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WIS. 

flous rappelons à nos abonnés que la sup-

ession du journal est toujours faite dans les 

(/'ux jours qui suivent F expiration des abon-

nements. 1 

pour faciliter le service et éviter des retaras, 

ous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries im~ 

i /aies ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de i 8 francs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission. 
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CHRONIQUE. 

PROJET DE LOI SUR IA PROCÉDURE D'ORDRE. 

Le Corps législatif vient d'être saisi d'un projet de loi 
portant modification des articles 692, 696,717, 749 à 779 
du Code de procédure civile. 

Voici le texte de ce projet de loi : 

Article i". 

Les articles 692, 696 et 717 du Code de procédure civile 
sont modifiés ainsi qu'il suit : 

Art. 692. Pareille sommation sera faite dans le même délai 
de huitaine, outre un jour par cinq myriamètres : 

1" Aux créanciers inscrits sur les biens saisis aux domiciles 

élus dans les inscriptions. Si parmi les créanciers inscrits se 

trouve le vendeur de l'immeuble saisi, la sommation à ce 

créancier portera, qu'à défaut de former sa demande en réso-

lution et de la notifier au greffe avant l'adjudication, il sera 

définitivement déchu, à l'égard de l'adjudicataire, du droit 
de la faire prononcer ; 

2° A la femme du saisi, aux femmes des précédents proprié-

taires, ou subrogé-tuteur des mineurs ou interdits, ou aux 

mineurs devenus majeurs, si, dans l'un et l'autre cas, les ma-

riage et tutelle sont connus du poursuivant d'après son titre. 

Cette sommation contiendra, en outre, l'avertissement que 

pour conserver les hypothèques légales sur l'immeuble expro-

prie, il sera nécessaire de les faire inscrire avant la transcrip-

tion du jugement d'à ijudicaiion. La sommation devra être 
remise a la personne de la femme. 

Copie en sera notifiée au procureur impérial de l'arrondis-

sement ou les biens sont situés, lequel sera tenu de requérir 
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Dans les quinze jours qui suivent l'expiration de ce délai, 

les créanciers et la partie saisie sont tenus de se régler entre 
eux sur la distribution du prix. 

Art. 7S1. Les quinze jours expirés, faute par les créanciers 

et la partie saisie de s'être réglés entre eux, le saisissant dans 

la huitaine, et à son défaut après ce délai, le créancier le plu» 

diligent, la partie saisie ou l'adjudicataire requiert l'ouvenure 

du procès-verbal d'ordre, et, s'il y a lieu, la nomination d'un 
juge commissaire. 

Cette nomination est faite par le président, à la suite de la 

réquisition inscrite par le poursuivant sur le registre des ad-
judications tenu à cet effet au grffe du Tribunal. 

Art. 732. Le juge commissaire, dans les trois jours de sa 

nomination, ou le juge spécial des ordres dan» les trois jours 

de la réquisition, déclare l'ordre ouvert et commet un ou plu-

sieurs huissiers à l'effet de sommer les créanciers de produire. 

Cette partie du procès-verbal ne peut être expédiée ni signi-
fiée, i 

Art. 7S3. Dans les huit jours de l'ouverture du procès ver-

bal, sommation de produire est faite aux créanciers par acte 

signifié aux domiciles élus dans leurs inscriptions ou à celui 

de leurs avoués, s'il y en a de constitués. L'ouverture de l'or-
dre est en même temps dénoncée à l'adjudicataire. 

L'adjudicataire, alors même qu'il ne serait pas le poursui-

vant, est tenu, dans les huit jours de la dénonciation de l'ou-

verture de l'ordre, de faire pareille sommation à la femme du 

saisi, aux femmes des précédents propriétaires, au subrogé-

tuteur des mineurs et interdits et aux mineurs devenu, i.y;' -.-
jeurs. Copie en est notifiée au procureur impérial du Tribu-
nal devant lequel l'ordre est poursuivi. 

Dans les huit jours de la sommation par lui faite aux créan-

ciers inscrits, le poursuivant remet l'état des inscriptions et 

l'original de la sommation au juge, qui en fait mention sur le 
procès-verbal. 

Art. 7Si. Dans les trente jours de cette sommation, tout 

créancier est tenu de produire ses titres avec acte de produit 

signé de son avoué et contenant demande en collocation. Le 
juge fait mention de la remise sur le procès-verbal. 

Art. 7S5. L'expiration du délai de trente jours ci-dessus 

fixé emporte de plein droit déchéance contre les créanciers 

non produisants. Le juge la constate immédiatement et d'of-

fice sur le procès-verbal, et dresse l'état de collocation sur les 

pièces produites. Cet état est dressé au plus tard dans les 

trente jours qui suivent l'expiration du délai ci-dessus. 

Dans les dix jours de la confection de l'état de collocation, 

le poursuivant la dénonce, par acte d'avoué à avoué, aux 

créanciers produisants et à la partie saisie, avec sommation 

d'en prendre communication, et de contredire, s'il y échet, 

sur le procès-verbal dans le délai de trente jours. 

Art. 756. Faute par les créanciers produisants et la partie 

saisie de prendre communication de l'état de collocation et 

de contredire dans ledit délai, ils demeurent forclos, sans 

nouvelle sommation ni jugement; il n'est fait aucun dire, s'il 
n'y a contestation. 

Art. 737. Tout contestant doit motiver son dire et produire 

toutes pièces à l'appui; le juge renvoie les contestants à l'au-

dience qu'il désigne et commet en même temps l'avoué char-
gé de suivre l'audience. • 

Néanmoins, il arrête l'ordre et ordonne la délivrance ài» 
bordereaux de ollocation pour les créances antérieures à 

celles contestées; il [.eut même arrêter l'ordre pour les créan-

ces postérieures, en réservant somme suffisante pour désinté-
resser les créanciers contestés. 

Art. 758. S'il ne s'élève aucune contestation, le juge est te-

tenu, dans les quinze jours qui suivent l'expiration du délai 

pour prendre communication et contredire, de faire la clôture 

de l'ordre ; il liquide les frais de radiation et de poursuite 

d'ordre qui sont colloques par préférence à toutes autres 

créances, il liquide en outre les frais de chaque créancier 

colloqué en rang utile, et ordonne la délivrance des borde-

reaux de collocation aux créanciers utilement colloquéa, et la 

radiation des inscriptions de ceux non utilement colloqués ; 

il est fait distraction, en faveur de l'adjudicataire, sur le mon-

tant de chaque bordereau, des frais de radiation de l'inscrip-
tion. 

Art. 759. Les créanciers postérieurs en ordre d'hypothèque 

aux collocations contestées sont tenus, dans la huitaine après 

les trente jours accordés pour contredire, de s'entendre entre 

eux sur le choix d'un avoué; sinon ils sont représentés par 

l'avoué du dernier créancier colloqué. L'avoué poursuivant ne 

peut, en cette qualité, être appelé dans la contestation. 

Art. 760. L'audience est poursuivie, à la diligence de l'a-

voué commis, sur un simple acte d'avoué à avoué, sans autre 

procédure que des conclusions motivées. L'acte contient avenir 

pour l'audience fixée conformément à l'article 757. S'il est pro-

duit de nouvelles pièces, toute partie contestante ou contestée 

est tenue de les remettre au greffe trois jours au moins avant 

cette audience; il en est fait mention sur le procès-verbal. Le 

Tribunal statue sur les pièces produites ; néanmoins il peut, 

mais seulement pour causes graves et dûment justifiées, ac-

corder un délai pour en produire d'autres ; le jugement qui 

prononce la remise fixe le jour de l'audience ; il n'est ni levé 

ni signifié. La disposition du jugement qui accorde ou refuse 
un délai n'est susceptible d'aucun recours. 

Art. 761. Les jugements sur les incidents et sur le fond sont 

rendus sur le rappsrt du juge et sur les conclusions du minis-
tère public. 

Le jugement sur le fond est signifié dans les trente jours 

de sa date à avoué feulement, et n'est pas susceptible d'oppo-

sition. La signification a avoué fait courir le délai d'appel 

contre toutes les parties à l'égard les unes des autres. 

L'appel est interjeté dans les dix jours de la signification du 

jugement à avoué, outre un jour par 5 myriamètres de distance 

entre le siège du Tribunal et le domicile réel de l'appelant ; 

l'acte d'appel est signifié au domicile de l'avoué, et au domi-

cile réel du saisi, s'il n'y a pas d'avoué. Il contient assigna-

tion et l'énonciation des griefs, à peine de nullité. 

L'appel n'est recevable que si la somme contestée excède 

celle de 1,500 fr., quel que soit d'ailleurs le montant des créan-

ces des contestants et des sommes à distribuer. 

Art. 762. L'avoué du créancier dernier colloqué peut être 
intimé s'il y a lieu. 

L'audience est poursuivie et l'affaire instruite conformément 
à l'article 760. 

Ar|. 763. La Cour statue sur les conclusions du ministère 

public. L'arrêt contient liquidation des frais, il est signifié 

dans les quinze jours de sa date à avoué seulement, et n'est 

pas susceptible d'opposition. La signification à avoué fait cou-
rir les délais du pourvoi en cassation. 

Art. 761. Dans les huit jours qui suivent l'expiration du dé-

lai d'appel, et en cas d'appel dans les huit jours de la signi-

fication de l'arrêt, le juge arrête définitivement l'ordre des 

créances contestées et des créances postérieures, conformément 
à l'article 758. 

Les intérêts et arrérages des créanciers utilement colloqués 
cessent. 

Art. 765. Les dépens des contestations ne peuvent être pris 

sur les deniers provenant de l'adjudication. 

Toutefois, le créancier dont la collocation rejetée d'office, 

malgré une production suffisante, a été admise par le Tribu-

nal sans être contestée par aucun créancier, peut employer ses 

dépens sur le prix au rang de sa créance. 

Les frais de l'avoué qui a représenté les créanciers posté-

rieurs en ordre d'hypothèque aux collocations contestées, peu-

vent être prélevés sur ce qui reste de deniers à distribuer, dé-

duction faite de ceux qui ont été employés à payer les créan-

ciers antérieurs. Le jugement qui autorise l'emploi des frais 

prononce la subrogation au profit du créancier sur lequel les 

fonds manquent ou de la partie saisie. L'exécutoire énoncera 

cette disposition et indiquera la partie qui doit en profiter. 

Le contestant ou le contesté, qui a mis de la négligence dans 

la production des pièces, peut être condamné aux dépens, mê-
me en obtenant gain de cause. 

Lorsqu'un créancier condamné aux dépens des contestations 

a été colloqué en rang utile, les frais mis à sa charge sont, 

par une disposition spéciale du règlement d'ordre, prélevés 

sur le montant de sa collocation au profit de la partie qui a 
obtenu sa condamnation. 

Art. 766. En cas d'opposition par un créancier, par l'adju-

dicataire ou la partie saisie, à l'ordonnance de clôture, cette 

opposition est formée, à peine de nullité, dans la huitaine de 

cette ordonnance, et portée dans la huitaine suivante à l'au-

dience du Tribunal, même en vacation, par un simple acte 

d'avoué contenant moyens et conclusions; et, à l'égard de la 

partie saisie, n'ayant pas d'avoué en cause, par exploit d'a-

journement à huit jours. La cause est instruite et jugée con-

formément aux articles 760, 762 et 763, même en ce qui con-
ne l'appel du jugement. 

Art. 767. Le créancier sur lequel les fonds manquent et la 

partie saisie ont leur recours contre ceux qui ont succombé, 

pour les intérêts et arrérages qui ont couru pendant les con-
testations. 

Art. 768. Dans les dix jours, à partir de celui où l'ordon-

nance de clôture ne peut plus être attaquée, le greffier délivre 

un extrait de l'ordonnance du juge pour être déposé par l'a-

voué poursuivant au bureau des hypothèques. Le conservateur, 

sur la présentation de cet extrait, fait la radiation des inscrip-
tions des créanciers non colloqués. 

Art. 769. Dans le même délai, le greffier délivre «i chaque 

créancier colloqué un bordereau de collocation exécutoire con-
tre l'adjudicataire. 

Le bordereau des frais de l'avoué poursuivant ne peut être 

délivré que sur la remise des certificats de radiation des in-

scriptions des créanciers non colloqués. Ces certificats demeu-
rent annexés au procès-verbal. 

Art. 770. Le créancier colloqué, en donnant quittance du 

montant de sa collocation, consent la radiation de son inscrip-

tion. Au fur et à mesure du paiement des collocations, le con-

servateur des hypothèques, sur la représentation du borde-

reau et de la quittance du créancier, décharge d'office l'inscrip-

tion jusqu'à concurrence de la somme acquittée. 

L'inscription d'office est rayée définitivement sur la justifi-

cation faite par l'adjudicataire du paiement de la totalité de 

son prix, soit aux créanciers colloqués, soit à la partie saisie. 

Art. 771. Lorsque l'aliénation n'a pas lieu sur expropria-

tion forcée, l'ordre est provoqué par le créancier le plus dili-
gent ou par l'acquéreur. 

Il peut être aussi provoqué par le vendeur, mais seulement 
lorsque le prix est exigible aux termes du contrat. 

Dans tous les cas, l'ordre n'est ouvert qu'après l'accomplis-

sement des formalités prescrites pour la purge des hypothè-
ques. 

Il est introduit et réglé dans les formes établies par le pré-
sent titre. ; 

Art. 772. En cas d'aliénation autre que celle sur expro-

priation forcée, l'ordre ne peut être provoqué, s'il y a moins 

de quatre créanciers inscrits. Dans ce cas, la distribution du 

prix est réglée par le Tribunal, jugeant comme en matière 

sommaire, sur assignation signifiée à personne ou domicile, à 

la requête de la partie la plus diligente, sans autre procédure 

que des conclusions motivées. Le jugement est signifie à avoué 
seulement, s'il y a avoué constitué. 

En cas d'appel, il est procédé comme aux art. 762 et 763. 

Art. 773. L'acquéreur est employé par préférence pour le 

coût de l'extrait des inscriptions et des dénonciations aux 
créanciers inscrits. 

Art. 774. Tout créancier peut prendre inscription pour con-

server les droits de son débiteur ; mais le montant de la col-

location du débiteur est distribué, comme chose mobilière, 

entre tous les créanciers inscrits ou opposants avant la clô-
ture de l'ordre. 

Art. 775. En cas d'inobservation des formalités et délais 

prescrits par les articles 753, 755, § 2, et 768, l'avoué pour-

suivant est déchu de la poursuite, sans sommation ni juge-

ment. Le juge pourvoit à son remplacement d'office ou sur la 

réquisition d'une partie, par ordonnance inscrite sur le pro-

cès-verbal ; cette ordonnance n'est susceptible d'aucun re-
cours. 

Il en est de même à l'égard de l'avoué commis qui n'a pas 

rempli les obligations à lui imposées par les articles 757 et 
760. 

L'avoué déchu de la poursuite est tenu de remettre immé-

diatement les pièces sur le récépissé de l'avoué qui le rem-

place, et n'est payé de ses frais qu'après la c
!
ôture de l'ordre. 

àrt. 776. Quel que soit le mode d'aliénation, l'acquéreur ou 

adjudicataire est tenu de déposer son prix en principal et in-

térêts à la caisse des consignations, dans les soixante jours de 

l'ouverture de l'ordre, sauf les conventions qui interviennent 

entre les intéressés après la vente ou adjudication. 

Il peut être dispensé de consigner : 1° la somme qui lui re-

vient comme créancier en ordre utile ; 2° celle que tout autre 

créancier, également en ordre utile, consent à laisser entre ses 

mains]; dans c es cas, le juge détermine la somme que l'acqué-

reur ou adjudicataire est autorisé à retenir provisoirement ; 

s'il y a contestation, il est statué par le Tribunal, sans retard 
des opérations de l'ordre. 

« Lorsqu'il est établi par le règlement de l'ordre que l'ac-

quéreur ou l'adjudicataire a été autorisé à retenir une somme 

trop forte, l'état définitif est déclaré exécutoire contre lui jus-

qu'à concurrence du capital et des intérêts à rapporter. 

Si, à l'expiration du délai de soixante jours ci-dessus fixé, 

l'acquéreur ou adjudicataire n'a pas consigné le prix ou la 

partie du prix à laquelle est réduite la consignation, la revente 

sur folle-enchère peut être poursuivie par tout créancier, le 

vendeur ou le saisi, sur le vu d'un certificat constatant le dé-
faut de consignation. 

Art. 777. L'adjudicataire sur expropriation forcée, qui veut 

faire prononcer la radiation des inscriptions avant la clôture 

de l'ordre, doit consigner son prix et les intérêts échus, sans 
offres réelles préalables. 

Si l'ordre n'est pas ouvert, il doit en requérir l'ouverture 

après l'expiration du délai fixé par l'article 751.11 dépose à 

l'appui de sa réquisition le récépissé de la caisse des consi-

gnations, et déclare qu'il entend faire prononcer la validité de 

la consignation et la radiation des inscriptions. 

Dans les huit jours qui suivent l'expiration du délai pour 

produire fixé par l'article 754, il fait sommation par acte d'a-

voué à avoué, et par exploit à la partie saisie, si elle n'a pas 

avoué constitué, de prendre communication de sa déclaration, 

et de la contester dans les quinze jours, s'il y a lieu. A défaut 

de contestation dans ce délai, le juge, par ordonnance, sur le 

procès-verbal, déclare la consignation valable et prononce la 

radiation de toutes les inscriptions existantes, avec maintien 

de leur effet sur le prix. En cas de contestation, il est statué 

par le Tribunal sans retard des opération de Tordre. 

Si l'ordre est ouvert, l'adjudicataire, après la consignation, 

fait sa déclaration sur le procès-verbal par un dire signé de 

son avoué, en y joignant le récépissé de la Caisse des consi-

gnations. Il est procédé comme il est dit ci-dessus, après l'é-
chéance du délai des productions. 

En cas d'aliénation autre que celle sur expropriation for-

cée, l'acquéreur qui, après avoir rempli les formalités de la 

purge, veut obtenir la libération définitive de tous privilège» 

et hypothèques par la voie de la consignation, opère cette con-

signation sans offres réelles préalables. A cet effet, il somme 

le vendeur de lui rapporter dans la quinzaine main-levée des 

inscriptions existantes, et lui fait connaître le montant des 

sommes en capital et intérêts qu'il se propose de consigner. 

Ce délai expiré, la consignation est réalisée, et dans les trois 

jours suivants, l'acquéreur ou adjudicataire requiert l'ouver-

ture de l'ordre, en déposant le récépissé de la Caisse des con-

signations. Il est procédé sur sa réquisition conformément aux 
dispositions ci-dessus. 

Art. 778. Toute contestation relative à la consignation du 

prix est formée sur le procès-verbal par un dire motivé, à 

peine de nullité; le juge renvoie les contestants devant le Tri-
bunal. 

L'audience est poursuivie sur un simple acte d'avoué à 

avoué, sans autre procédure que des conclusions motivées ; il 

est procédé ùnsi qu'il est dit aux articles 760, 762 et 763. 

Le prélèvement des frais sur le prix peut être prononcé en, 
faveur de l'adjudicataire ou acquéreur. 

Art. 779. L'adjudication sur folle-enchère intervenant dans 

le cours de l'ordre, et même après le règlementdéfinitif et U 
délivrance des bordereaux, ne donne pas lieu à une nouvelle 

procédure. Le juge modifie l'état de collocation suivant les ré-

sultats de l'adjudication, et rend les bordereaux exécutoires 
contre le nouvel adjudicataire. 

Ce projet de loi a été délibéré et adopté p«r le Conseil d'E-

tat dans ses séances des 25 février, 18, 19 et 26 mars, 26 no-
vembre, 9 et 16 décembre 1857. 

Le président du Conseil d'Etat, 

Signé : J. BAROCHE. 

Le conseiller d'Etat, secrétaire général 

du Conseil d'Etat, 

Signé : F. Boa AÏ. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.) 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du 27 janvier. 

M. AUGUSTE MAQUET CONTRE M. ALEXANDRE DUMAS. — 

COLLABORATION. 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux 
des 21 et 22 janvier les plaidoiries de M* Marie, avocat de 

M. Maquet, et de M
e
 Duverdy, avocat de M. Alexandre 

Dumas. 

A l'ouverture de l'audience, M" Paillard de Villeneuve, 
avocat de M. Lefrançois, commissaire à l'exécution du 
concordat obtenu par M. Dumas, s

J
est exprimé ainsi : 

Mon rôle, dans cette affaire, est bien simple et bien modes-

te ; il n'est pas pour cela moins sérieux, et je m'étonne que 
mon adversaire l'ai traité avec autant de dédain qu'il l'a fait. 

Je n'ai pas, il est vrai, à suivre le débat dans les régions lit-

téraires où il a été placé à votre dernière audience; je viens 

tout simplement le ramener à l'application prosaïque des ar-
ticles 516 et 550 du Code de commerce. 

M. Lefrançois intervient en qualité de commissaire à l'exé-
cution du concordat consenti à M. Dumas par ses créanciers. 

Voici les dispositions principales de ce concordat, qui remet 
à M. Dumas 75 pour 100 sur le montant de leurs créances : 

« Art. 3. Pour garantir l'exécution de ces engagements, M, 
Alexandre Dumas père abandonne à ses créanciers la moitié 

de la propriété de toutes ses œuvres déjà produites et de cel-

les à produire, ainsi que la moitié du produit de leur exploi-

tation; en conséquence ses créanciers sont et demeurent dès 
à présent subrogés dans tous les droits d'auteurs et dans tous 
les marchés, traités ou arrangements qu'il a pu ou pourra faire 
avec tous éditeurs. 

« Il est entendu que, sur la part lui revenant, M. Dumas 

paiera ses secrétaires et tous les frais de collaboration, de ma-

nière à ce que la portion présentement abandonnée demeura 
quitte de toutes charges. 

« Si le produit de l'abandon dont il s'agit ne suffisait pas 
pour parfaire les dividendes promis, H. Dumas s'engage à les 
compléter immédiatement. 

« Il demeure expressément convenu que M. Dumas aura seul 
le droit de choisir ses éditeurs, et de leur vendre au prix qui 
lui conviendra, soit ses œuvresà venir, soit celles qui devien-

draient disponibles ou par les traités expirés, ou par quelque 

eause que ce soit ; mais il est entendu aussi que sur tous les 
traités, il sera stipulé que les commissaires ci-après nommés 

auronfseuls le droit de toucher, soit par eux, soit par leurs 

mandataires, les 50 pour 100 délégués aux créanciers. 

"Art.i. Poursurveillferetassurerl'exécution du présenteon-

cordat,les créanciers prient le Tribunal de vouloir bien désigner 

dans le jugement d'homologation un ou deux commissaires 

auxquels ils donnent les pouvoirs les plus étendus pour rece-

voir directement la portion des produits ci-dessus abandon-

nés, accepter toutes délégations et faire du tout la répartition 

de droit, intenter et soutenir toutes actions judiciaires, arbi-

trales et autres; traiter, transiger, compromettre, donner 

toutes quittances et désistements nécessaires, eu un mot, faire 

tout ce qu'il faudra pour arriver à bonne fin des présentes, 

« Art. 9. Les abandonnemeuts qui puécèdent, n'étant faits 

qu'à titre de garantie, M. Dumas ne pourra, sous aucun pré-

teite, s'en prévaloir pour retarder le paiement de ses divi-

dendes. Faute par lui d'exécuter fidèlement toutes les condi-

tions du présent concordat, il sera résolu, sur la demande des 
commissaires ou même d'un seul créancier, quinze jours après 
une mise en demeure restée infructueuse. 

« Art. 11. Au moyen du paiement des dividendes ci-dessus 
stipulés, MM. les créanciers déclarent... subroger M. Alexan-

dre Dumas, père, dans tous les droits de tiers et dans ceux ré-
sultantà leur profit de l'état de la faillite. 

Telles sont les dispositions de l'acte en vertu duquel M. 
Lefrançois demande à intervenir au procès. 

L'intervention de M. Lefrançois est-elle recevable? est-elle 
fondée? 

La recevabilité! je m'étonne qu'on veuille la contester sé-
rieusement. En effet, M. Lefrançois a été nommé, par juge-

ment du Tribunal de commerce, commissaire à l'exécution 

du concordat obtenu par M. Dumas. Le concordat a été ac-
cordé en vue précisément de cette propriété littéraire don» 
M. Maquet prétend aujourd'hui revendiquer la moitié. C'est 
sous l'assurance des produits à venir de cette propriété, qu'il 
leur donnait comme une garantie, que M. Dumas, en présence 

d'un pareil chirographaire de près d'un million» a obtenu une 
remise sur sa dette de 75 pour 100, s'engageant à payer les 

25 pour 100 non remis sur la moitié du produit de ses œu-
vres littéraires et dramatiques. 

Or, que demande M. Maquet? Que la part de propriété de 
M. Dumas dans les œuvres par lui abandonnées soit réduite à 

la moitié; d'où la conséquence que la part donnée en garantie 

aux créanciers ne serait plus que du quart. 
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Mais, dit-on, qn'importe à la masse dont M. Lefrançois est 
le représentant? Une grande partie des 25 pour 100 est déjà 
pavée, et il lui reste toujours comme garantie la moitié sur 
laquelle elle comptait. Je comprends d'abord que tout n'est 
pas payé, qu'il y a même un certain nombre de créanciers 
qui n'ont rien reçu, parce que leurs créances ne sotit pas en-
core vérifiées. Je réponds, en second lieu, que M. Dlimas 
n'ayant abandonné que la moitié de sa propriété, il est évi-
dent que si cette propriété est réduite de moitié, lés Créan-

ciers n'auront que le quart. 
C'est une erreur gfave, d'ailleurs, en 'dignité et en droit, 

de n'errVisager le concordat qu'au point de vue exclusif de 
l'intérêt des créanciers. Un, concordat est un pacte synallag-
matique dont le bénéfice est acquis, aussi bien au concorda-
taire qu'à ses créanciers et celui qui est préposé par la justi-
ce à.Pexécntion de ce concordat doit le faire respecter pour 
et contre le failli. Or, le concordat consenti à M. Dumas, en 
même temps qu'il lui impose des charges, lui créedes droits. 

U le replace à la tête de ses affaires, et lui assure la libre dis-
position de toutes les valeurs qui, devenues la propriété de la 
masse parla faillite, soin restituées au concordataire. ,C'est 
le bénéfice de cet acte que M. Maquet, qui a la prétention 
d'être un créancier, veut enlever à SI. Dumas. M

%
 Lefrançois 

a doue qualité pour intervenir : c'est son droit, c'est ton de-
voir, et il tient sa mission d'un jugement du Tribunal de com-

merce. 
L'intervention est donc recevable! Est-elle fondée? 
M. Maquet a fait plaider qu'il était en réalité coauteur avec 

M. Dumas de Monte-Christo, des Mousquetaires, etc; qu'il 
avait, il est vrai, vendu ses droits à M. Dumas, par l'acte de 
janvier 1848, moyennant 145,200 fraecs; mais que ce prix 
n'ayant pas été payé, il rentrait dans toute la plénitude de son 
droit, par l'effet de la clause résolutoire. En conséquence, il 
demande que son nom soit désormais placé à côté de celui de 
Dumas sur tous les ouvrages qui sont le produit de la colla-
boration commune, et il réclame sa part dans le produit passé 

et futur de ses œuvres. 
M. Maquet se présente cemme auteur au même titre que M. 

Dumas. Est-ce là une prétention bien sérieuse? Le Tribunal a 
entendu les explications qui lui ont été données de part et 
d'autre sur les mystères de cette collaboration. De quel 
côté est la vérité, la vraisemblance si l'on veut ? Assuré-
ment, je ne récuse la compétence du Tribunal sur aucune 
question; mais est-ce que celle-là n'est pas depuis longtemps 
jugée dans le monde littéraire, dans le monde des lecteurs ? 
et l'opinion publique se serait elle donc égarée quand c'est le 
nom seul d'Alexandre Dumas qui, depuis tant d'années, est 

acclamé par tous les échos de la popularité? A ne consulter 
même que les documents du procès, ce^ lettres si soigneuse-
ment conservées par M. Maquet, est ce qu'il y a un doute pos-
sible sur la part prise par chacun d'eux dans la création des 
œuvres dont la propriété se débat aujourd'hui ? 

Assurément, je n'entends pas méconnaître la valeur littéraire 
de M. Maquet. C'est un homme de beaucoup d'esprit et de 
grande imagination, et je ne veux rien dire qui puisse blesser 
son amour-propre; non, ce n'était pas un copiste, un secré-
taire; son rôle était plus utile et plus élevé, mais il n'était pas 
ce qu'on dit qu'il a été; et ce n'est ni par modestie , ni par 
abnégation qu'il s'est coutenté de la place secondaire et qu'il 
s'est toujours effacé devant le nom de celui qui seul a pu, à 
bon droit, s'appeler l'auteur. Voyez les lettres qu'on invoque i 
Parfois peut-être, deux fois dit-on, M. Maquet a apporté 
l'idée, la pensée première, le germe qui venait se féconder, 
se développer et grandir sous l'inspiration puissante de Du-
mas. Le plus souvent, si ce n'est toujours, la pensée du roman 
ou du drame appartenait à Dumas; il l'esquissait dans ces vi-
ves et éblouissantes causeries dont il a si bien le secret; d'un 
mot il indiquait la scène ; d'un trait il dessinait le person-: 

nage, et M. Maquèt, avec cette facilité d'assimilation qui lui 

est particulière, préparait l'exécution, la mettait au point, si 
je puis ainsi dire. C'était le praticien, le praticien très habile 
qui dégrossit et prépare le marbre auquel le ciseau du maître 
va donner l'àme et la vie. C'est son avocat lui même qui vous 
l'a dit. M. Maquet donnait un volume, et Dumas en faisait 
quatre. Ce que donnait M. Maquet, c'était le canevas ingénieu-
sement préparé sur lequel Dumas venait broder toutes les ri-
chesses de sa fantaisie, toutes les grâces de son style étin-

celant. 
Telle est la part qui appartenait à chacun, et je crois pou-

voir dire que la preuve résulte des pièces qui déjà out été 

mises sous vos yeux. 
Mon intention n'était pas d'insister sur ce point, mais on 

vient de nous communiquer, au nom de M. Maquet, des piè-
ces nouvelles que l'on veut jeter dans le débat, il faut donc y 

répondre. 
Quelles sont les pièces nouvelles que l'on va invoquer au 

nom de M. Maquet? Ce sont des plans, des travaux prépara-
toires qui prouveraient que M. Maquet a au moins part égale 
dans la collaboration. Je remercie mon adversaire de cette 
tominunicaiion, car elle confirme précisément tout ce qui vous 

a été dit à la dernière audience, sur le rôle que remplissait 
M. Maquet dans le préparation, la confection de l'œuvre. 

C'est d'abord la Reine Margot. M. Maquet communique un 
plan; mais c'est précisément de la main de M. Dumas... c'est 

un plan par indication de chapitres : 

« Coconnas, — son histoire, — il va chez Marguerite tous 

les soirs à dix heures, elle ouvre sa fenêtre du côté du fossé, 
— se promène un cavalier qui salue. 

« Henri vient chez Marguerite à neuf heures, — impossible 

qu'elle n'ait pas un moyen de communiquer avec De Mouy. 
« Le guichet — La fenêtre. — L'échelle. 
« La fiole. — La part de de Mouy. — Politique,etc...« 

Qu'est-ce que cela prouve, c'est que Dumas faisait les plans; 

c'est ce que vous a dit son défenseur. 
Voici Monte-Cristo, nous lisons : 

« Un prêtre près de Valentine. 
« Noirtier a ausi voulu veiller le corps de sa fille. 

« Les obsèques. 
« Monte-Cristo. 
« Calme de Morel, etc. 
« Les assises. — L'acte d'accusation. — Paris tout entier.— 

Debray. — Chàteaurenaud. —Accusé, vos nom et prénoms... 

faussaire, voleur, assassin, etc. » 

Pour le Bâtard de Mauléon : 

« Arrivée à Burgos... 
« Entre Ségovie et Valence, Musaron découvre quatre bo-

hémiens, deux hommes et deux femmes, dans une caverne à 
deux entrées. Par une fente du rocher, Musaron fait voir à 
son maître la eortilla monstrueuse des Bohémiens. 

« Agénor fait demander audience au roi. 
« Le roi sait ce qu'on vèut lui dire, etc.... » 

Pour le Chevalier de Maison-Rouge: 

M L'enfant interrogé. — Dixmer retrouve sa femme. — La 
conspiration manque. —La reine au tribunal révolutionnaire. 

— Maurice cherche Géneviève, etc. » 

Pour ces trois ouvrages, c'est la main de M. Maquet; c'est 

lui qui écrit : mais dans le cabinet et sous la dictée du maî-
tre, sous son inspiration... En voulez-vous la preuve. Voyez le 

papier : il est au chiffre, aux armes de Dumas. 
Et à propos du Chevalier de Maison-Rouge. De qui est l'i-

dée du roman? De M. Maquet? Non, pas plus de lui que de 

M. Dumas. Elle est tirée d'un livre. Si c'est M. Maquet qui l'a 
été chercher là, il sait le titre de ce livre. Qu'il le dise. M. 
Dumas est convaincu qu'il n'en sait rien, c'est pour cela que 
je ne le dis pas et que j'attends sur ce point la réponse de 
mon adversaire. Je l'avertis que s'il se trompe, je suis en me-

sure de le rectifier. , „ „ n , 
Quant à l'exécution, quelle a.été la part de M- Maquet? Je 

ne vois rien à cet égard dans les communications nouvelles. 

Mais il m'est arrivé de tous côtés, depuis la dernière audience, 
des documents assez précieux. Ces documents les voici. Ce 

sont les manuscrits de M. Dumas, ceux sur lesquels se faisait 
la composition et dont M. Dumas faisait hommage à des amis, 

lesquels se sont empressés de les mettre à ma disposition dans 
la pensée qu'ils pourraient m'ètre utiles. Voici ces autographes 

reliés en volumes. C'est la Tulipe noire, la Reine Margot, 
la JDame de Montsorcau, tout est de la main de M. Dumas. 

Dira-t-on que c'est lui qui était le secrétaire, le copiste de 
M. Maquet? Ah! l'on n'ira pas jusque-là. Dumas écrivait 
tout, il revoyait tout, et sur l'œuvre préparée, il mettait ce 

fini, cette touche dernière qui révèle la main du maître et 
marque ainsi l'empreinte de son individualité et de sa puis-
sance. Dans les œuvres de ce genre, la forme, l'exécution est 

tout, c'est là surtout qu'est le charme et la condition du suc-
cès. On l'a dit avec raison : ôtez la forme à Homère, il reste 
Bitaubé. Otez la forme, otez l'exécution à Monte-Christo, aux 
Mousquetaires, il reste la Relie Gabrielle, le Comte de La-
rerny. Ce n'est pas que je veuille déprécier ces œuvres de M. 
Maquet. Elles ont assurément leur valeur; mais enfin ce ne 
sont plus là les œuvres d'autrefois. Il y a bien un certain air 
de famille avec les romans du maître... D'un peu loin on peut 
prendre cela pour du Dumas : mais que voulez-vous, c'est du 

Dumas,., moins Dumas. 
Ce n'est pas que je veuille condamner M. Maquet à n'être 

toujours que le disciple et à ne pas marcher seul à son tour. 
Ceux qui préparaient les toiles de Baphaël, de Bubons, se 
sont appelés ensuite Jules Bomain, Van,-Dick, Jordaens ; mais 

S
'ils se sont immortalisés à leur tour, ce n'est pas en demSn-
ant à la justice de les déclarer de grands artistes par droit 

d'accession, c'est en signant leurs chefs-d'œuvre. Ah ! M. Ma-
quet avait un moyen décisif et souverain de gagner son pro-
cès. C'était, non pas d'apporter ici des fragments de lettres 
choisis dans une correspondance de sept années, c'était de se 
rappeler Sophocle et de nous dire : « Voilà ce que j'ai fait 
depuis que je suis dans l'isolement de mon indépendance : 
d'après ce que j'ai fait, jugez de ce que j'ai pu faire, et de la 
part qui me revient dans la collaboration d'autrefois. « Cette 
preuve, je l'attends et jo puis demander où sont les grandes 
batailles gagnées par M. Maquet dans ce domaine de l'art de-
puis que le capitaine n'est plus là. 

Mais revenons à ce qui est la véritable question du procès, 
à l'acte du 10 février 1848, à sa valeur réelle, à ses conséquen-
ces en présence de la faillite et du concordat. 

Après avoir discuté cet acte pour établir qu'il s'appliquait 
uniquement à la collaboration future, M' Paillard de Ville-
neuve rappelle le silence gardé par M. Maquet en présence de 
la faillite, son abstention de toute production comme créan-
cier au concordat, après une simple notification au syndic de 

l'acte de 1843. 
C'est seulement au mois de février 1857, continue l'avocat, 

que M. Maquet songea à faire revivre l'acte de 1848, et à en-
gager le procès. Savez-vous pourquoi? En 1836 M. Dumas et 
M. Lefrançois avaient dirigé contre le Siècle et contre M. Mi-
chel Lévy une action en dommages-intérêts pour cause d'in-
fraction à des traités faits avec eux. Sur cette demande, un 
expert avait été nommé, et daus son rapport, sans poser de 
chiffres quant à la somme à allouer à Dumas, il indiquait des 
constatations qui pouvaient élever le montant des réclama-
tions à plus de 590,000 fr. Votre jugement rendu au mois de 
décembre 1856 alloua, tant en capital qu'intérêts, à M. Dumas 
environ 225,000 fr. M. Maquet, à la vue de ce chiffre, se de-
manda s'il n'avait pas droit d'eu avoir sa part ; et peu de 
jours après un parlementaire se présenta chez Dumas. C'est 
sur le refus de M. Lefrançois d'en:endre parler d'un arran 
gement que rien ne justifiait, que l'acte de 1848 fut exhumé et 

le procès engagé. 
M" Paillard de Villeneuve, arrivant ensuite aux conclusions 

spéciales prises par M. Lefrançois, continue ainsi : 
En admettant que l'acte de 1848 soit sérieux, quel en peut 

être le résultat dans le procès ? Et M. Maquet peut-il en tirer 
la conséquence qu'il formule dans ses conclusions, quand il 

demande soit le prix de la vente, soit la résolution et la re-
vendication de sa propriété ? 

C'est ici que je réponds, avec les articles 516 et 550 du Co-
de de commerce, et que je dis à M. Maquet qu'en présence de 
la faillite et du concordat, ses conclusions sont inadmissi-
bles. 

Par le fait de la faillite, tout ce que possède le débiteur 
devient la propriété des créanciers. La propriété littéraire de 
M. Dumas était doue la propriété de la masse. J'entends bien 
que son nom, que sa gloire d'écrivain illustre lui restait et 
que la faillite était impuissante à faire qu'il ne fût pas le plus 
fécond, le plus charmant de nos romanciers. Mais il était 

dessaisi de l'œuvre quant à son exploitation matérielle. Cela 
est cruel, sans doute, cela est pénible à dire, mais cela es» 
ainsi. Or, la propriété de Dumas se composait de son droit 
personnel et du droit qu'il tenait de l'acte de 1848. M. Maquet 
le comprend bien ainsi, et c'est pour cela qu'il invoque la 
clause résolutoire, et qu'il demande à revendiquer sa pro-

priété dont on ne lui a pas payé le prix. 
A cela M. Lefrançois répond avec l'article 550 que le fait de 

la faillite ne permet ni l'action résolutoire, ni la revendica-
tion. Cette disposition introduite dans la loi commerciale, en 
1838, afin de prévenir les fraudes et de maintenir le niveau 
sur toutes les créances, ne s'applique pas seulement aux meu-
bles corporels et la jurisprudence a constamment appliqué 
l'article 550 aux droits incorporels, à la vente d'un achalan-
dage, d'un office. Je sais bien que l'on traitera de barbares ces 
comparaisons que je demande à la jurisprudence, et l'on me 
reprochera de rabaisser toutes ces productions de l'esprit au 
niveau d'un ballot de marchandises et d'un fonds de com-
merce; j'en demande pardon à M. Dumas et à M. Maquet et 
à tous ceux qui sont l'honneur et la gloire de notre littérature, 
mais je ne fais pas ici de l'art, je fais du droit : je ne suis pas 
un poète; je suis un syndic, un commissaire nommé par jus-
tice, et qui, dans l'exercice de sa charge, ne connaît qu'une 
chose, la loi et l'égalité entre tous les créanciers. 

D'ailleurs, que mon honorable contradicteur me per-
mette de le lui dire, ces considérations sur l'art, sur 
son inaliénabilité des produits de la pensée, sont assu-
rément fort éloquentes dans sa bouche, mais la forme 
qu'il leur donne n'empêche pas qu'elles ne soient pas 
un peu vieilles et surannées ; je les retrouve dans un 
document de notre jurisprudence qui a toujours été considéré 
comme étant assez peu en harmonie avec les principes de la 
morale et de l'équité. Je veux parler d'un arrêt du Conseil, 
rendu en 1749, qui annule les poursuites dirigées par les 
créanciers de Crébillon sur les recettes de sa tragédie de Ca-
tilina. Dans les considérants de cet arrêt, je retrouve pre-

mièrement ces théories sur les droits de l'intelligence, sur le 
respect dû aux œuvres de la pensée; ce qui n'a pas empêché 
tous les auteurs, même parmi las contemporains, de trouver 
que c'était là tout simplement un moyen donné aux gens de 
lettres de faire des dettes sans les payer ; et un écrivain qui 
ne doit pas être suspect de partialité en cette matière, Diderot, 
dans un mémoire inédit et fort curieux qu'il rédigea en 1767, 
s'indigne lui-même contre cette pensée de dépouiller les tiers 
du droit qu'ils ont sur les produits d'une œuvre publiée. 

Mais restons dans la loi et dans la jurisprudence actuel-

le ; il n'est douteux pour personne, et M. Dumas en offre lui-
même un assez cruel exemple, que dès qu'une œuvre a été 
publiée, elle appartient aux créanciers dans tous ses produits. 

Or, la propriété littéraire de Dumas, tant celle qu'il tenait 
de son droit personnel, que celle arrivée en ses mains par la 
vente du 10 février 1848, était tombée dans la masse commu-
ne par le fait de la faillite. Le concordat la lui rend telle que 
la faillite la lui avait prise, à la condition de remplir les en-
gagements qui lui ont été imposés par ce concordat; si bien 
qu au cas où, par suite d'inexécution, un contrat d'union in-
terviendrait, M. Dumas serait de nouveau dessaisi du droit 

de disposer de ses œuvres. 
M. Maquet, dit-on, n'a pas pu abdiquer son nom, le nom 

est imprescriptible, inaliénable. Je réponds que ce n'est pas 
ici une question de nom et de renommée, mais une question 
d'argent, et quesi M. Maquet eût reçu 145,200 fr., il ne ré-
clamerait absolument rien, pas plus son droit aux produits 
de la vente, que la gloire de voir son no:ii au front des ou-
vrages de M, Dumas. Tout ce procès n'est basé que sur un 

défaut de paiement. Paiement de quoi? d'un piix de vente, 

de vente d'une chose qui est devenue le gage de la faillite, et 
qui ne laisse au vendeur non payé d'autre droit que celui 

d'un créancier qui doit subir la loi commune. 
M. Maquet doit donc êtra placé sur la même ligne que 

ceux do»t les créances, pour n'avoir pas une origine 

aussi élevée, ne sont pas moins sacrées. Ces créances ont subi 
la loi inflexible de la faillite; elles ont été vérifiées, admises 
par le seul juge compétent : il en doit être ainsi de la 
créance de M. Maquet, si créance il y a, et l'art. 516 du Code 
de commerce ne permet à personne de se soustraire aux con-

ditions du concordat. 
Voilà le procès ea ce qui touche M. Lefrançois ; voilà où, 

dans tous les cas, peut aboutir pour M. Maquet le succès de 
la demande dont il vous a saisis, et il ne me reste plus, quant 
à moi, qu'à exprimer un regret qui doit être éprouvé par tous 
ceux qui sont depuis longtemps accoutumés à unir dans la 
même pensée d'estime et de sympathie les deux écrivains dont 
les noms retentissent à cette audience. Ce n'est pas, en effet, 
sans un sentiment pénible que l'on voit se briser ainsi à la 
barre d'un Tribunal et sur une question d'argent cette frater-

nité de travail et d'intelligence à laquelle, pendant tant d'an-

nées notre littérature a dû de si charmantes productions, 
dans'laquelle, que M. Maquet en soit convaincu, l'opinion pu-
blique a fait à chacun la place légitima qui'lui appartient, 

daus laquelle la renommée a donné àl'unetàl'autresapart de 
talent et de succès : à M. Dumas tout ce qui lui revient, à M. 
Maquet tout ce qu'il peut demarmer. Pourquoi ces débats ont-
ils rompu l'union du passé ei viennent-ils, au mépris des sou-
venirs de l'amitié d'autrefois , les distraire de leurs tra-
vaux et les empêcher peut-être, l'un d'ajouter une page de 
plus à ces ravissantes histoires qu'il nous conte si bien, l'au-
tre de nous donner enfin l'ouvrage qu'on est en droit d'atten-

dre de lui. 

M* Marie réplique en ces termes dans l'intérêt de M. 

Auguste Maquet : iJkJ 

La cause du débat actuel, vient-on de vous dire, messieurs, 
est le procès que M. Dumas a gagné contre M. Lévy. Et quand 
cela.userait? Quand mon client n'aurait pu consentir à vous 
.■oiT. jucher seul des sommes qui étaient le produit d'œu-
vfs communes, faudrait-il s'en étouner? N'esi-il pas plus 
singulier rue M. Dumas prétende s'appliquer le profit exclu-
sif u'un travail qu'il n'a pas fait seul. Mais cette cause qu'on 
assigne au procès n'est pas exacte. La cause véritable remon-
te b en plus haut, elle se trouve dans un acte extrajudiciaire 
signifié à M. Dumas en 1853, et par lequel on le mettait en 
demeure d'exécuter le traité de 1848. 

M' Duverdy : C'est au syndic seul que cet acte a été si-

gnifié. 
M' Marie : Soit, mais vous faites si bien cause commune 

avec le syndic, que vous ne nierez pas avoir connu l'acte au-
quel je fais allusion; encore un fois la cause du procès re-
monte à 1853. Le traité de 1848, dites-vous, n'a été ni publié 
ni enregistré. Dans votre propre intérêt j'écarte les mauvais 
arguments. Est-ce que l'honnête homme s'inquiète de l'ac-
complissement de ces miséiables formalités, quand il a libre-
ment consenti et librement signé un acte? 

D'ailleurs, ce n'est pas de la date de nos réclamations qu'il 
s'agit, c'est de leur légitimité. M. Maquet est-il coauteur de 
M. Dumas et par suite copropriétaire? A-t-il aliéné sa pro-
priété? l'intervention du syndic est-elle recevable? Voila les 
question qu'il faut examiner. 

Comme vous j'ai vu naître ce procès avec douleur, mais 
pouvais-je me taire en présence de nos engagements foulés 
aux pieds, et de mes réclamations dédaignées ? Devais-je per-
mettre que vous vous enrichissiez à mes dépens au mépris de 
conventions sacrées? Pouvais-je accepter le rôle de secrétaire 
salarié que vous m'assigniez? Non, sans doute, et pourtant 
j'ai bien été contraint de demander à la justice de protéger 

mes intérêts compromis. 
J'arrive à la discussion de la première question. M. Maquet 

est-il coauteur des œuvres qui vous sont signalées? Plus ces 
è„ V-i sont- belles moins je comprends que M. Dumas en 

veuille retenir seul la gloire, il n'est ni dans la pensée, ni 
dans le cœur de mon client d'avoir une semblable présomp-
tion ; seulement il ne veut pas se voir rabaissé au rôle desim-
pie secrétaire. Je vous ai montré dans la correspondance la 
communauté d'idées, la sympathie de sentiments rêvant et 
écrivant sur le même snjet. On vous a dit que le plan venait 
toujours d'Alexandre Dumas; on vous a lu une lettre de M. 

Desnoyers, qui déclare que le célèbre écrivain lui avait ra-
conté tout un roman dont il n'avait pas encore mis une ligne 
sur le papier. M. Dumas nous apprenait l'autre jour daus son 
journal, le Monte-Christo, qu'il avait récité devant le comité 
du Théâtre-Français M11' de Belle Ile avant de l'avoir écrite, 
et que la pièce avait été reçue, de sorte que, s'il était mort 
en sortant de la séance, on n'aurait pu se procurer le premier 
mot de la comédie que l'on venait de recevoir. 

M. Maquet m'a apporté tous les plans dressés de sa main, 
les œuvres commencées; on voit sur ces plans, couverts de 
ratures, l'idée indiquée puis modifiée, puis retranchée ou dé-
veloppée. On prétend que ces plans étaient dictés par M. Du-
mas; qu'Apollon dictait sans qu'Homère écrivît; et ou donne 
pour preuve que le papier, sur lequel ces plans sont jetés, 
portent les armes de M. Dumas. La preuve est singulière. 

On arrive ensuite à l'exécution. M. Dumas faisait tout selon 
nos adversaires; c'est lui qui brodait le canevas que M. Ma-
quet lui apportait. Vous nous avez apporté, je le sais, les ro-

mans de M. Dumas, écrits de sa main. Eh! mon Dieu oui, 
nous savions bien qu'il les recopiait ; c'était toujours ainsi. 

Que le Tribuual me permette de mettre sous ses yeux des 
lettres qui n'ont pas été faites pour le procès,, et que M. Des-

noyers écrivait à M. Mtquet. 

« Mon cher ami, 
« Perrée est allé chez vous pour vous prier de faire encore 

un feuilleton sur lu mort d'Artagnan. 11 pense qu'il est impos-
sible de ne consacrer que quelques ligues à ce personnage 
qui, en définitive, est le plus important de l'ouvrage et même 
de la trilogie. Je suis de son avis. Dans la confiance où nous 
sommes, que vous penserez de même, Perrée arrête le chapi-
tre de ce soir à ces mots : Ils s'embrassèrent encore, et deux 
heures après, ils étaient séparés. (Enfin, à demain)... Soy z 
donc assez bon pour euvoyer ce chapitre demain aussitôt que 

possible à Dumas. 
« A vous de cœur, 

f< Louis DESNOVEBS. » 

Le 20 août 1849, mon client recevait de M. Perrée du Siècle 

les lignes suivantes : 

« Nous pouvons compter sur vous, n'est-ce pas, mon cher 
Maquet? Desnoyers par trois fois a cherché un gâteau de miel 
à votre cerbère, ses efforts ont été vains. Dans ce moment-ci je 
suis comme Vatel, à savoir si la marée viendra ; mon épee 

est déjà sur la table, 
« Un mot. 

« A vous, 
« L. PERRÉE. » 

Voici maintenant une lettre qui a été adressée à mon client 

il y a quelques jours : 

« Mon cher monsieur Maquet, 
« Deux lignes pour vous dire que je viens de lire le compte-

rendu de votre procès, et que mon témoignage peut rectifier 

uiio erreur. 
« En 1849, je ne puis pas préciser la date, le Siècle publiait 

le Vieomte de Bragelonne. Perrée était absent, je le rempla-

çais. 
« On m'avertit à six heures du soir que le feuilleton qu'on 

était allé chercher à Saint-Germain chez M. Alexandre Dumas, 

était perdu. 
« Il fallait au Siècle son feuilleton ; le feuilleton est dans 

la charte. 
« Les deux auteurs m'étaient connus ; l'un habitait à Saint-

Germain, l'autre à Paris ; j'allai trouver celui qui était le 

plus facile à joindre. 
« Vous alliez vous mettre à table ; vous eûtes la bonté de 

laisser là votre diner et vous vîntes vous installer dans le ca-
binet de la direction. Je vous vois encore à l'œuvre : vous écri-
viez entre une tasse de bouillon et un verre de vin de Bor-
deaux, que vous teniez de la munificence du Siècle. De sept 
heures à minuit, les feuillets se succédèrent ; je les faisais 
passer de quart d'heure en quart d'heure aux compositeurs. A 
une heure du matin, le journal était tiré avec son Bragelonne. 

« Le lendemain, on m'apporta le feuilleton de Saint-Ger-
main, qui avait été retrouve sur la route. Entre le texte Ma-
quet et le texte Dumas, il y avait une trentaine de mots qui 
n'étaient pas absolument les mêmes sur cinq cents lignes qui 

composaient le feuilleton. 
« Voilà la vérité. Faites de cette déclaration ce que vous 

voudrez. 
« Votre tout dévoué, 

« Ch. MATHAREL DE FIENNES. 

« P. S. Mes souvenirs pouvaient être taxés d'inexactitude. 
J'ai fait constater les faits par le gérant du journal, par le 
chef de la composition et par le correcteur. » 

Pour nous faire comprendre le rôle prépondérant qu'avait 
M. Dumas dans l'exécution des œuvres préparées en commun, 
on nous a lu la même scène d'un des romans intitulé la Tu-
lipe noire, traitée par les deux écrivains, J'ai été frappé de 
la brièvoté et de la netteté du dialogue de M. Maquet; je n'ai 
trouvé de plus chez M. Dumas que des développements qui 
n'avaient pas de valeur littéraire, mais qui avaient une valeur 
financière. Ainsi M. Maquet annonce qu'un domestique se pré-
cipite dans un séchoir. Il fait une ligne de ce détail assez insi-
gnifiant ; M. ^umas le répète cinq ou six fois et en fait cinq ou 

six lignes. Voici la broderie, j'aime mieux le canevas. 

Ce qui frappe, dans une œuvre littéraire, comme dans un I 

tableau, c'est la simplicité. On peut faire avec „„ 

une admirable peinture. M. Dumas, d'ailleurs S.e-Ul Ht» 
toujours heureux; il lui échappait parfois

 &u
' " «tait £ 

plume,-de; choses qu'il fallait, le lendemain fair^T 
par le prote. En voici un exemple : Dans un feuill^6 c,0rrïRe 
de mars 1840, il s'agissait d'un duel à là courue?"^ 4 
très sévère, comme chacun sait, sur ce chapitre P % 
le coupable, on dit au roi que le coup de feu

 qu
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e
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tendre a été tiré à l'affût. «Comment à l'affût? ''V 
pourquoi Guiche s'est il placé ainsi seul à l'affût? à P 'er°i' 
quoi ?— D'un sanglier, répond-on. Un paysan l'avait H 
dans son champ. » C'est ce qu'avait écrit Maquet. Ma ? 

croit mieux faire en écrivant : « Un paysan l'avait* ""'s 
dans ses pommes de terre. » Par bonheur, Maquet vit 
rection et écrivit bien vite à Dumas : « Quoi! des n

0
 a c°'-

terre sous Louis XIV! et la fleur de Parmemier à la hmfs^ 
nière de Louis XVI? » Que fit alors Dumas? Il mj, °ulon. 
d'amour au lieu de pommes de terre. 

On a dit, enfin : « Ce qui prouve bien que M. Ma 
peut faire que des canevas, c'est que, séparé de M. jj.^Uet 'ie 
n'a rien produit que d'inférieur. » Je n'aime m* ' ^ Jmas> il 

an 
produit que u înierieur. » je n'aime pas

 cet 
ment; il ouvre la porte à des récriminations Dour 
j'ai peu de goût. Mais enfin, ne peut-il pas se "faire '3U! 
esprits, de nature différente, qui ont pu, par leur assoce ■ 1 

produire de grandes choses, doivent nécessairement JrS 
on les sépare? Avant de connaître M. Maquet, qu'avait !îsi 

fait M. Dumas? Of/wn l'Archer, le Maître d'armet Actl ■ 
choses que personne ne lit aujourd'hui, dont person ^ 
gardé le souvenir. Et tandis que nos meilleurs romans 
de la collaboration avec M. Maquet. Qa'a-t-il produit ri 81 

que l'association s'est rompue ? Des romans qui n'ont n ' 
le plus petit succès ; des drames comme la Tour Sainf V" 
ques, l'Orestie, après lesquels il faut crier : Hélas t ha 
holà ! holà ! Quant à M. Maquet, il a fait la Relie Gabriif'' 
le Comte de Lavernie; les romans, et surtout les pièces 1 

eu le plus grand succès. ' 0l>i 

Du reste, M.Dumas, quand il ne plaide pas, est pl
Us

 ; 

pour M. Maquet. Il lui écrit : « Allons, Jules Bomain si v 
avez fait la Transfiguration avec Baphaël, vous avp7fi.it 

la Bataille de Constantin. » «'«tsem 

M. Maquet a-t-il abdiqué sa propriété? 
Il l'aurait fait, messieurs, vis-à-vis de M. Dumas, qu'ili> 

resterait pas moins coauteur et copropriétaire, au moinsd ? 
partie honorifique. Mais il ne l'a pas fait. Des conventi 
sont intervenues, il est vrai ; mais si elles n'ont pas reçu i!* 
exécution, M. Dumas ne peut pas les invoquer à son profit 

On a parlé du procès fait contre M. Becoul qui avait i
m

,j. 

mé que M. Maquet était seul auteur des Mousquetaires v 
Maquet lui-même écrivit pour démentir la situation q

u
'
0
j 

voulait lui faire et déclarer qu'il était seulement l'un des au 
teurs du roman. 

Nos adversaires s'arment de la lettre du 4 mars 1845-d
M

, 
cette lettre, disent-ils, M. Maquet déclara qu'il a été co'mpij. 
lement désintéressé. Une pièce que j'ai retrouvée seulement 
ce matin expliquera ce qu'il faut penser de cette déclaration 
En 1845, une détestable brochure avait paru contre M. Dumas 
Vous'savez quelle protestation fut faite par M. Dumas contré 
cette brochure à la Société des gens de lettres. Pourquoi i 
dit-il pas alors qu'il n'avait pas de collaborateur, qu'il n'avait 
qu'un metteur au point en quelque sorte? Pourquoi, quandii 
avait intérêt à nier la collaboration, la proclama-t-il en pu! 
blic? Voilà un fait grave. 

M. Dumas comprit qu'il avait avoué la copropriété ei 
reconnaissant la collaboration ; il s'en inquiéta. M. Maqne 
consentit à le relever de cette inquiétude au point de vueè 
l'argent, et c'est alors que fut écrite la lettre du 4 mars dW 

Il est si vrai que la lettre de 1845 n'avait été écrite qu'a 
vue des conventions qui devaient être remplies, qu'en 1848s 
traita à nouveau, parce que ces conditions n'ont pas été rei 
plies. Depuis la lettre de 1845, est-ce que rien n'a été publié' 
Si fait, on a publié des romans nombreux. Prétendrez-voi 
que d'avance M. Maquet avait renoncé à ses droits sur en 
ouvrages? Voilà qui serait singulier. Mais pourquoi me pré' 
occuper de la valeur de la lettre de 1845, quand j'ai l'acte d> 

1848? 
Me Marie, revenant sur ce! ne' , s nt.ient que, d'après 

faits, il résulte que les conventions de 1845 n'ayant pas été est 
cutées, c'est pour cela que les stipulations de 1848 ont été faites 
Par ces stipulations, M. Maquet a vendu ses droits de cop» 
priété^dans les romans signalés par les conclusions : il n'a pi 
aire cette cession que s'il était encore propriétaire. L'adve 

saire reconnaît qu'il y a une contradiction entre l'acte de 181 
et la lettre de 1845; il l'explique en soutenant que l'acte4 
1848 a une fausse cause, qu'il est fait en réalité pour l'avenir 
alors qu'en apparence il s'applique au passé. Cette explicatiit 
n'est pas sérieuse. Lorsqu'on dissimule sa pensée, on preii 
les précautions nécessaires pour que les tiers ne puissent II 
pénétrer. 

L'avocat, après être revenu sur les traités passés entre 11 
Alexandre Dumas et M. Hostein, en tire la conclusion qui 
n'est pas exact, comme l'ont soutenu les adversaires, quête 
conventions intervenues en 1848, entre M. Dumas et M. Bi-
quet, aient eu pour objet les œuvres dramatiques qui soi 
au contraire formellement exceptées de ces conventions. 

Je me trouve maintenant, messieurs, poursuit Me Marie,' 
face du commissaire du concordat de M. Dumas. On l'avo* 
c'est au nom de M. Dumas, comme au nom de la masse* 
créanciers, que M. Lefrançois présente les observations que» 

Tribunal a entendues au début de cette audience. 
Il y a au procès une question à laquelle j'ai toujours don* 

le pas dans ma plaidoirie, c'est la question de nom, de* 
nommée, de gloire, et j'ai sur ce point déjà gagné ma caus 
L'opinion publique depuis longtemps est pour nous ; dep«l; 

longtemps, elle avait saisi la vérité. 
Pourquoi M. le commissaire au concordat se jette-t—il d*' 

le procès ? Quel est son intérêt ? Que lui importe que le * 
de M. Maquet figure à côté de celui de M. Dumas? Ce qui' 
importe, c'est la question d'argent. M. Dumas est obligé, 
donner 25 pour 100 à ses créanciers; la moitié de sa prop1* 
littéraire est la garantie du paiement de ces 25 pour 100.» 
bien ! nous disons aux créanciers : Prenez cette moitié, m 
on prétend que le commissaire au concordat est le gardien* 
intérêts de M. Dumas comme le gardien des intérêts de; 
masse, et qu'il peut dire ici ce que M. Dumas n'oserait; 
dire. Je suis bien aise d'entendre soutenir une thèse aussi n* 

Quoi ! vous direz que M. Dumas peut retenir dans ses m*' 
la moitié que lui ont abandonnée ses créanciers et priver ; 
copropriétaire de ce qui lui appartient! Non, ce langage", 
ne pouver le tenir. Les contestations au point de vue des p 

duits pécuniaires vous sont interdites, comme au point de" 
des droits honorifiques. , 

Vous déclarerez, messieurs, que la vérité qui est dans ? 
nion de tous doit être consacrée par un jugement. Vous m ^ 

tiendrez M. Maquet dans tous les droits utiles qui lui s""^ 
surés par son travail et vous l'autoriserez à inscrire son ^ 
à côté de celui de M- Dumas sur les productions qui son' 

œuvre commune. 

M" Duverdy répond ainsi : 

J'ai à rectifier dans la plaidoirie que vous venez d'en1* 
des arguments qui ne s'étaient pas encore produits, «■ 

tiv.« ,l« Il , . 1_ . 1- I.tknf 

ocio» moi cAjMimc a m uerniere auuience, cai je " ,,'c[t> 

bien compris par mon adversaire. C'est à propos de JA.^ 

1848. J'ai dit que M. Maquet ne l'avait pas fait em« 
mais je n'ai jamais entendu prétendre que le défau* 
gistrenient empêchât M. Maquet de s'en prévaloir ; J 8 -
ment voulu dire que cet acte lui avait sans doute paru 
d'importance, puisqu'il avait négligé de le faire en.r*jqii( 
C'est un simple argument, ce n'est pas une excep'1 

tire du défaut d'enregistrement, . nuelle** 
Cela dit, j'arrive à la thèse de mon adversaire. C ̂  

elle? Que M. Maquet ait été le collaborateur de ■ J 
qu'il y ait eu entre eux un travail commun, c'est ceJ^^/ 
n'avons jamais constesté. Mais dans quelles h™ 11

 g
 j# 

d'eux a-t-il fourni son contingent ? Lequel des deu 

le plus à l'œuvre commune ? Sur ce point, nous noU* |# 
livrés ici à un débat dans lequel jo ne veux pas reii 
que cen'est vraiment pas làleprocès. Toutcoquiesie Hjf 
c'est de savoir si, d'après les conventions jiassees_ ei

 (tfuS
. 

mas et M. Maquot, ce dernier a, oui ou non, a°a'^,
 c

oiisf 
droits, pour une rétribution une fois payée, san 
sur son œuvre un droit de suite. Voilà tout le proj, ~\a 

Mais qu'a fuit mon adversaire? Il vient de é 
audience des plans d'ouvrages qui sont soi t u _ no' 

da M. Dumas, soit de là main de M. I M«*qu 
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cela prouve ? Ce que nous avons toujours dit : 
ce qUe

 nlans ont été faits chez M. Dumas, inspirés par lui, 
q

U
e ces p

 mjjn QU par u>
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 ii sont écrits par M. Maquet; il les comparera, et il 

ce"* i forme conviction que tous sont sortis delà même inspi-
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ra
 t aux sujets des romans, sauf deux qui ont ete fournis 
^M" Maquet, ils ont tous été trouvés, choisis, imaginés par 
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-les idées que M. Dumas revendique; où vous avez pris 
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quet n'a pu y répondre. M. Dumas, lui, le sait, 
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 été indiqué par un livre anglais, intitulé : Taies 

^Wnltrloo récits de Waterloo. Ce sont des récits que se font 
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 la veille de Waterloo, des officiers de l'armée an-
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 i| y a un de ces récits sur un épisode de la Révolution 
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 Voilà l'original du Chevalier de Maison-Rouge. 

* Dumas peut le dire, mais M. Maquet ne le savait pas. 
^'v is marchons dans ce procès d'étonnements eu étonne-

i. Dans le principe, il ne s'agissait que du règlement 
"f'.^nHs pécuniaires. A la dernière audience, M. Maquet de-
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 Lit à mettre son nom à côté de celui de M. Dumas, et ou 
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 M. Maquet. Je ne veux pas discuter si c'est possible, 

i ferez vous croire qu'Alexandre Dumas se contentait de 
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,er servilement la prose de M. Maquet ? 
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°\Iais dit-on, la part de M. Maquet dans la collaboration 

ii t bien plus considérable que ne le dit Dumas. Voilà des 
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 direction du Siècle, qui établissent que des feuil-

f tons ont été demandés par le journal directement à M. Ma-

e
t et imprimés sur sa copie. Combien de fois le fait s'est-il 

^résénté? Ah ! M. Maquet garde avec un soin jaloux toutes les 
lettres qu'il reçoit : il a un dossier énorme, où se trouvent 
de simples billets qui ont quinze ans de date. Si le fait dont 
vous vous armez s'est souvent reproduit, la preuve en doit être 
daus ce volumineux recueil. Que produit-on, une lettre de M. 
Desnoyers qui demande à M. Maquet un feuilleton de Brage-
lonne une lettre de M. de Fiennes encore relative à Bragelon-
ne Et l'on veut infirmer par là la lettre de M. Desnoyers que 
je vous ai lue à la dernière audience. Mais dans cette lettre, 
M Desnoyers a dit qu'en effet les trois ou quatre derniers cha-
pitres de Bragelonne avaient été composés sur la copie de M. 
Maquet attendu la maladie de M. Dumas. Cesnouvelles lettres 
prouvent un fait déjà acquis. Mais c'est là un fait unique, que 
nous n'avons jamais nié, et qui ne s'est pas renouvelé. S'il 
s'était renouvelé, M. Maquet en aurait la preuve dans les 

On vous a lu encore une lettre de M. Jules Lacroix, qui 
parle de la réserve de 200 fr. par volume sur les réimpres-
sions, réserve que M. Maquet a, dans son interrogatoire, in-
diquée comme la cause de l'acte du 10 février 1848. J'ai peur 
que les souvenirs de M. Jules Lacroix, qui ont douze ans de 
date, ne soient pas d'une parfaite exactitude. Je demande à 
opposer à ce témoignage une lettre de M. Cadot, l'éditeur de 
M. Dumas pour le format des cabinets de lecture. C'est M. 
Cadot qui payait M. Maquet pour M. Dumas, et qui partant 
connaissait leurs conventions. Les reçus sont là, signés Ma-
quet. Or, voici ce qu'écrit M. Cadot, consulté sur ce qu'il sait 
des rapports des deux collaborateurs : 

« Plusieurs fois, M. Maquet se plaignant de la difficulté à 
recevoir le prix desa copie, m'a répété: « Comme une fois la 

« somme payée par Dumas, il ne me revient plus rien; que 
« tous les droits d'édition et de reproduction appartiennent à 
« Dumas seul, il est bien juste qu'il soit exact à me payer ce 
« qui m'est dù. » Pour moi, il estbieu positif que M. Maquet, 
une fois sa copie payée, n'avait plus rien à vous réclamer. Je 
le tiens de M. Maquet lui-même. » 

Vous voyez qu'une fois payé M. Maquet perdait toute es 
pèce de droit sur l'œuvre à laquelle il avait travaillé. 

J'arrive au procès Recoul devant le Tribnnal de commerce. 

A ce propos, on produit une copie d'une lettre de M. Ma-
quet et deux lettres de M. Dumas de 1845, que M. Du 

mas, dit-on, a été bien imprudent de ne pas nous faire 
connaître. Qu'y a-t il donc dans ces lettres et dans la copie 
u M"
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 Maquet? Je vois que M. Dumas demande à 

M. Maquet d'attester qu'on n'a pas le droit de publier qu'il 
est auteur des Trois Mousquetaires. Pourquoi donc cela? 
rarce que M. Maquet, une fois désintéressé, perd tous ses 
droits

 :
 c est la convention. Mais notez ceci : à cette époque 

fleia, H. Maquet faisait des réserves ; il déclarait qu'il n'était 
pas seul auteur, qu'il faudrait son consentement pour ins-
crire son nom sur l'œuvre commune. Cela impliquait une 
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le, les Horace se fermaient, et M. Maquet, cédant à sa natu-

re, nous disait quelque conte fantastique, quelque scène de 
drame ou de roman qu'il savait si bien dire, et, par excep-
tion, nous maudissions la cloche du départ, qui amenait un 
aenoùment imprévu. M. Maquet ne pouvait longtemps se con-
tenter d un auditoire de collège, il voulut avoir un public, et 
so mit. en relation avec M. Alexandre Dumas. 

M. Dumas était alors à l'apogée de son talent ; c'était l'un 
des chels de l'école romantique, son imagination aventureuse 
avai t déjà énormément produit soit pour le théâtre, soit pour 
lesiournaux. 

Une véritable campagne littéraire commença. M. Dumas était 
e général en chef; M. Maquet, en quelque sorte, le chef d'état-

niajor chargé de mettre en mouvement une innombrable armée 
de personnages. Le succès fut grand, au commencement sur-
tout. Le Chevalier d'Harmenlal et ks Trois Mousquetaires 
obtinrent une vogue méritée. 

Quelle était dans les œuvres communes la part de chacun? 
Il serait difficile de la définir d'une façon précise, M. Maquet 
serait fort embarrassé lui-même de dire quelle page il a écrite, 
quel plan il a tracé. Ne faudrait-il pas, d'ailleurs, si l'on fai-
san la part des deux collaborateurs apparents faire aussi celle 
d'écrivains vis-à-vis desquels ils contractaient de nombreux 
emprunts? Que de choses M"'<= de Motteville, M

me
 de Lafayette, 

Duclos et Laporte auraient à revendiquer dans ces récits ! 
Quoiqu'il en soit, la collaboration est certaine. Elle résulte 

des lettres que l'on a lues, et elle a été reconnue par M. Du-
mas dans la déclaration qu'il adressait en 1845 au comité des 
auteurs dramatiques; enfin, elle ressort de l'acte de 1848. 

La première partie du système de M. Maquet doit donc être 
ad mise. Mais quelle conclusion faut il en tirer? De ce que 
M. Maquet est coauteur, s'ensuit-il qu'il ait droit au nom et 
aux émoluments ? 

Qu'est-ce que la propriété littéraire? Est-ce, comme on l'a 
dit fort éloquemment, un droit imprescriptible, inaliénable, 
une sorte de droit à la gloire qui ne peut s'anéantir ? Hélas ! 
non ; il faut descendre de ces hauteurs pour entrer dans le 
domaine du réel; il faut dire que c'est un droit comme un 
autre et qui s'aliène tous les jours. Combien d'œuvres parais-
sent-elles sous le nomd'autrui? M. Dumas lui-même ne s'est-il 
pas montré bien prodigue de sa signature ? Je parle au point 
de vue littéraire seulement. Donc ce qu'il faut savoir, c'est 
si M. Maquet n'a pas aliéné le droit résultant de sa copro-
priété. 

Je soutiens d'abord qu'il a abdiqué son nom; sans cela au-
rait-il attendu quinzeatis pour réclamer? Quoi, voilà un jeu-
ne au'eur qui doit aimer le succès, la gloire et il se tait quand 
son œ ivre paraît sous le nom d'autrui ! Il ne réclame pas sa 
part des couronnes! s'il ne le fait pas, c'est qu'il n'a pas le 
droit de le faire. Je ne lui en fais pas un reproch-3. Il fallait 
opter, ou laisser son œuvre inconnue, ou abdiquer son nom ; 
M. Maquet a préféré ce dernier parti ; il le reconnaît lui-mê-
me et dit : J'ai cédé à une nécessité industrielle. 

Cette abdication résulte encore de la lettre du 4 mars 1845 ; 
du jugement du Tribunal de commerce du 14 mai 1845 ; enfin 
de l'acte de 1848. Il n'y a aucun motif pour relever aujour-
d'hui M. Maquet de cette abdication. 

M. l'avocat impérial discute ensuite le traité de 1848, et es-
time que la fausse cause alléguée par M. A. Dumas n'est 
pas suffisamment établie pour faire tomber cet acte. 

Mais, continue M. l'ovocat impérial, faut-il que M. Dumas 
donne à M. Maquet 142,000 francs? Non. M. Maquet ne tient 
pas compte de la faillite qui est venue changer la position de 
son débiteur. Je sais qu'il dit : •< La faillite ne peut m'attein-
dre; mon droit de propriété intellectuelle est un droit im-
prescriptible. » C'est là une erreur. Votre propriété, vous l'a-
vez vendue ; vous en avez fait une marchandise que vous 
avez aliénée avec garantie de tous troubles, revendication et 
autres empêchements. Est-ce clair? Vous n'êtes qu'un simple 
créancier, vous n'êtes même pas un créancier gagiste; ce qui 
nous reste, c'e.t une créance réduite à 25 pourlOO par un con-
cordât qui vous oblige comme les autres créanciers. 

Mais dites vous, la conscience publique serait blessé par 
une semblable solution? Ce qui blesse la conscience publique 
répondrons nous, ce n'est pas la conséquence du marché que 
vous avez passé, c'est le marché lui-même ; c'est cette associa-
tion où l'art disparait pour faire place au métier. M. Maquet se 
trompe, s'il croit se grandir par ce procès. Il est jeune, qu'il 
travaille et prouve qu'il peut se passer de M. Dumas, en faisant 
seul un bon livre. 

Le Tribunal remet à huitaine pour prononcer son juge-
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Ce système, qui a pour but d'écarter la circonstance aggra-
vante de violence, n'est pas soutenable. Barbou, en effet, a été 
vu, quelques minutes après le crime imputé aux accusés, dans 
un état qui ne permet pas de douter des voies de fait dont il 
avait été victime. Barbou signale Moreau comme en étant l'un 
des auteurs, et Lenfant prétend, à tort il est vrai, que lui 
seul a terrassé Barbou. Enfin, la déclaration du troisième ac-
cusé, son frère, Claude Moreau, suffirait pour établir sa cul-
pabilité. Celui-ci prétend en effet que son frère lui a fait part 
d'avance de la proposition que Lenfant lui avait faite de dépouil-
ler Barbou. Le 17 novembre, i. lui a racconté que Lenfant 
et lui avaient sauté sur Barbou, expression qui indique assez 
qu'il ne s'agissait pas d'un vol ordinaire, et lui avaient volé 
sa bourse et une tasse d'argent. 

Enfin, les pas de Lenfant avaient été remarqués dans le mê-
me sentier que ceux de Moreau. L'instruction avait établi que 
deux hommes,à l'instant même où les cris de Barbou venaient 
d'être entendus, avaient suivi ensemble ce même sentier. Aussi 
Lenfant est-il obligé de convenir de cette circonstance; il pré-
tend seulement, oontre toute vraisemblance, que Moreau, a-
près avoir dépouillé Barbou, l'a rejoint, ayant pris en courant 
la même route que lui. Des goutelettes de sang frais trouvées 
au bas du pantalon de Lenfant sont devenues la preuve sura-
bondante d'une culpabilité déjà fortement établie. 

François Moreau se reconnaît coupable du vol, mais il s'ef-
force inutilement de repousser les \iolences qui l'ont accom-
pagné. Selon lui, Lenfant lui a proposé de reprendre dans la 
poche de Barbou le reçu des 123 fr. que celui-ci lui avait prê-
tés le matin; il s'en est emparé en effet, ainsi que de la bour-
se et de la tasse eu argent. La somme volée aurait été parta-
gée entre eux, puis, le lendemain, il aurait remis 60 fr. à 
Lenfant pour les rendre à Barbou. 

Or, le même jour, Claude Moreau, après avoir reçu une 
telle confidence, acceptait de son frère la tasse d'argent volée. 
Est-il un acte de complicité plus évident, est-il besoin de 
discuter l'explication donnée par Claude Moreau, à sa-
voir qu'il ne lui était pas venu à l'esprit que la tasse 
en argBnt que lui remettait son frère était celle qu'il ve-
nait de voler au sieur Barbou? Nous avons dit que Lenfant, 
pour arracher à Barbou un prêt de 12 fr., lui avait promis de 
lui faire rendre une montre d'argent que le nommé Grégoire 
lui aurait volée en 1846. Ce fait a été confirmé par l'instruc-
tion. 

Un soir, pendant que Barbou était couché dans son garni, 
à Bercy, Grégoire entra dans sa chambre et se retira presque 
aussitôt. Le lendemain, sa montre avait disparu. Il ne jugea 
pas à propos de porter, à cette époque, une plainte contre 
Grégoire, qui seul pouvait être l'auteur de ce vol ; mais, d'a-
près la déclaration de Lenfan', qui avait vu cette montre en-
tre les mains de Grégoire, on !'a retrouvée chez l'horloger au-
quel elle avait été vendue, et Barbou l'a parfaitement recon-

: ;e. Le récit de Lenfant était donc exact, lorsqu'il apprenait 
à Barbou que c'était bien Grégoire qui avait volé sa montre et 
que c'était bien lui qui l'avait vendue. Le vol à la charge de 
l'un, la complicité par recel à la charge de l'autre se trouvent 
aussi complètement établis. 

Les témoins-entendus confirment simplement les faits 

de l'accusation, que soutient énergiquement M. Marie, 
avocat-général. 

M
e
 Lefèvre-Pontalis présente la défense de Lenfant, 51

e 

Villaquet celle de François Moreau, M
e
 Norbert-Rilliart 

celle de Claude Moreau, et M
e
 Perrot celle de Grégoire. 

Après le résumé de M. le président d'Herbelot, le jury 

entre dans la chambre de ses délibérations et rentre avec 

un verdict affirmatif à l'égard de Lenfant et de François 

Moreau, négatif à l'égard de Claude Moreau et de Gré-
goire. 

En conséquence, les deux derniers accusés sont acquit-

tés ; Lenfant et François Moreau sont condamnés aux tra-
vaux forcés à perpétuité. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE, 
w 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 27 janvier. 

VOL COMMIS LA NUIT, SUR UN CHEMIN PUBLIC, AVEC ARMES 

ET VIOLENCES. COMPLICITÉ PAR RECEL. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, les faits de cette gra-
ve affaire : 

Le 13 novembre 1857, le sieur Barbou, vigneron à Ville-
neuve-sur Yonne, arriva à Paris selon son habitude pour y 
vendre du vin. Ses affaires étant terminées, il se préparait à 
partir lorsqu'il rencontra sur le quai de Bercy deux compa-
triotes, les accusés Lenfant et Grégoire, qu'il voyait fréquem-
ment dans ses voyages et qui souvent lui avaient servi d'inter-
médiaires pour vendre ses vins. Après avoir bu avec eux dans 
différents cabarets, il resta seul avec Lenfant; celuici-ci lui 
demanda à emprunter une somme de 125 francs, et lui pro-
mit, s'il consentait à lui avancer cet argent, de lui faire re-
trouver une montre qui lui avait été volée l'année précédente 
pendant la nuit dans le garni du sieur Audrel. 

Lenfant lui déclara que cette montre lui avait été volée par 
Grégoire qui la lui avait remise, et qu'il l'avait changée chez 
un horloger auquel il avait donné 10 francs de retour. Barbou 
dont la tète était échauffée par le vin, consentit à lui remettre 
125 francs contre quittance de pareille somme. Puis tous deux 
se rendent chez la femme Hartmann, marchande de vin à Gen-
tilly. Lenfant fait préparer trois couverts, sort bientôt, puis 
rentre avec un autre compatriote français, Moreau, qu'il a le 
dessein d'associer à un crime déjà prémédité. Ils boivent et 
mangent pendant plusieurs heures : Barbou était ivre ; Len-
fant, au dire d'un témoin, voulait le paraître plus qu'il ne 
l'était réellement. Sortis du cabaret de la femme Hartmann, 
dans lequel Barbou, comme s'il avaie le pressentiment de la 
scène qui allait suivre, avait demandé inutilement à coucher, 
ils entrent tout les trois dans le cabaret du sieur Perche. Bar-
bou veut encore y passer la nuit, mais Perche n'a pas de lit 
à lui offrir ; ils se mettent de nouveau en roule. 

Arrivés sous la voûte du chemin de fer, Lenfant lâche le 
bras de Barbou, se recule, et lui donne un coup de pied dans 
les reins. Moreau le frappe à la tête avec une ou plusieurs 
pierres dont il s'était fait une arme en les enveloppant dans 
son mouchoir. Barbou tombe presque évanoui. Il seiit parfai-
tement néanmoins que Moreau lui appuyant les genoux sur la 
poitrine, lui met les mains dans ses poches et en retire sa 
bourse ainsi que la tasse en argent qui lui servait à déguster 
les vins, La bourse contenait une somme de 4 à 500 francs. 
Les malfaiteurs lui reprirent aussi le reçu des 125 fr. qu'il 
avait prêtés à l'accuse Lenfant, reçu que celui-ci a lacéré de-
puis. Le crime accompli, les deux accusés prirent la fuite à 

travers les champs, et Barbou revint, la figure pleine de sang 
et en se traînant avec beaucoup de difficultés, chez le cabare-

tier Perche qui le conduisit chez le commissaire de police. Dès 
le lendemain, Lenfant fut arrêté. Moreau avait pris la fuite et 
fut retrouvé à Auxerre, 

Malgré l'évidence des charges qui s'élèvent contre eux, au-
cun des accusés n'a accepté avec franchise une situation si 
claire et si grave tout à la fois ; au lieu de témoigner du re-
pentir, ils se sont efforcés de rejeter l'un sur l'autre la res-
ponsabilité du crime. 

Lenfant prétend qu'il était resté en arrière au moment de 
l'attaque nocturne, et qu'en entendant Barbou crier : « A l'as-
sassin !» il a pris la fuite sans rien voir ; il avait dit d'aboru 
qu'il avait perdu ses deux camarades en route et ne savait ce 
qu'ils étaient devenus. Ces deux versions sont également faus-
ses, et sa culpabilité est clairement établip,d'unepait par la dé-

claration formelle de Barbou, et de l'autre par celle de son 
coaccusé Moreau, qui affirme qu'il était présent à l'instant du 
vol, 

CHRONIQUE 

PARIS, 27 JANVIER. 

Ont été condamnés par le Tribunal correctionnel J 

Le sieur Mareusot, marchand de combustibles à Cor-

hoil^pour avoir livré à Paris un sac de charbon vendu 

comme contenant 200 litres et présentant un déficit de 

34 litres, à six jours de prison et 50 fr. d'amende; le 

sieur Bertauche, marchand de beurre à Courlon (Yonne), 

pour avoir fait usage sur le marché Beau veau, à Paris, 

d'une fausse balance, à 25 fr. d'amende. 

Enfin pour envoi à la criée de veaux trop jeunes : 

Le sieur Warin, boucher à Morisal (Somme), à 50 fr. 

d'amende; le sieur Flamand, boucher à Dammartin (Sei-

ne-et-Marne), à 50fr. d'amende; le sieur Laterrière,bou-

cher à Bréhémont (Indre-et-Loire), à 50 fr. d'amende; le 

sieur Francfort, boucher à la Ferté-sous-Jouarre (Seine-

et-Marne), à 50 fr. d'amende, et le sieur Gérard, ancien 

boucher à Troyes (Aube), à 25 fr. d'amende. 

- - Dès l'ouverture de l'audience, on remarque parmi 

les prévenus assis sur le banc du Tribunal correctionnel, 

un petit- homme brun, aux yeux vifs, aux gestes sacca-

dés, vêtu proprement d'un costume noir et portant une 

longue barbe plus noire que son costume. 

A1 appel de sa cause, on apprend qu'il est prévenu de 

mendicité dans les maisons et de coups volontaires, qu'il 

se nomme Landau, est Allemand et ne parle que très dif-

ficilement français. Il est assisté d'un interprète. 

On lui demande sa profession ; il répond : « Je suis 

prêtre religieux, prédicateur. 

M. le président : Vous vous êtes présenté dans des 
maisons pour y mendier ? 

A cette question transmise par l'interprète, le prévenu 

répond longuement en allemand d'une voix aigre et re-
tentissante. 

M. le président, à l'interprète : Que dit-il? 

L'interprète : 11 ne répond pas à la question que je lui 

ai transmise ; il raconte son histoire. Il dit que dans son 

pays, en Prusse, il était prêtre du culte israélite et habile 

prédicateur ; qu'ayant été atteint de surdité, on lui avait 

conseillé de venir à Paris se faire guérir ; qu'il y est venu; 

mais qu'ayant bientôt épuisé ses ressources pécuniaires, 

il avait été obligé de suspendre son traitement. 

M. le président : Demandez-lui s'il reconnaît avoir 
mendié ? 

Landau répond de nouveau par de longues périodes al-

lemandes fortement accentuées, et accompagnées d'éclats 
de voix et de gestes énergiques. 

M. le président : Que dit-il ? 

L'interprète : Il ne répond pas à la question ; il cite des 

passages de l'Ecriture sainte, il se compare aux prophè-

tes, et dit que sa captivité finira comme celle de Baby-
lone. 

M. le président : Qu'on fasse venir un témoin. 

Marie, jeune cuisinière de dix-huit ans, se présente à 

la barre et dépose : Ce monsieur est venu un matin à la 

maison demander monsieur ou madame; je lui ai djt que 

monsieur était sorti et que madame ne recevait pas, et de 

revenir à midi et demi. Il m'a baragouiné quelques 

mots, et croyant qu'il s'en allait, je lui ai tourné le dos 

pour aller dans la chambre de madame,, tout d'un coup 

je me sens saisir le bras, je me retourne et je le vois qui 

me fait des gestes. Croyant qu'il voulait me parier, je m'ap-

proche de lui, et sans, plus de cérémonie, je reçois un 
soufflet comme s'il tombait du ciel. 

M. le président : Que répond-il à cette déclaration ? 

L'interprète : Il me raconte de nouveau son histoire ; il 

croit que, s'il avait pu continuer pendant quelques mois 

encore le traitement qu'on lui avait prescrit, il serait 

guéri et pourrait retourner en Prusse reprendre ses fonc-
tions. 

De nouveau interpellé, le prévenu répond par un dé-

luge de paroles dont l'interprète n'a retenu que ceci, à 

savoir, qu'il est l'auteur d'un ouvrage religieux, en alle-

mand, qui est sous presse, et qu'en attendant sa publica-

tion, ayant besoin de vivre, il allait chez quelques reli-

gionnaires emprunter de petites sommes. 

Le ministère public donne lecture de plusieurs lettres 

saisies sur le prévenu, établissant qu'elles ont été rédi-

gées dans l'intention de les faire servir à faire des deman-
des d'aumônes. 

Le Tribunal, usant d'indulgence, a condamné le pau-

vre prêtre à un mois de prison et ordonné qu'à l'expira-

tion de sa peine il sera admis dans un dépôt de mendi-
cité. 

— Dans son audience d'aujourd'hui, il a été donné lec-

ture au 1
er

 Conseil de guerre de la décision rendue le 26 

janvier par M. le maréchal commandant en chef l'armée 

de Paris et la l
r
e division militaire, qui, conformément à 

l'article 6 du nouveau Code de justice militaire, a renou-

velé les président et juges composant ce Conseil. M. le 

capitaine adjudant-major Poussielgue, occupant le fau-

teuil du ministère public, a requis qu'il fut procédé à l'ins-

tallation des nouveaux magistrats militaires. 

M le maréchal a nommé M. Piétrequin de Prangey, 

colonel du 84
e
 régiment d'infanterie de ligne, président du 

1
er

 Conseil de guerre permanent, en remplacement de M. 

le colonel Lamaire commandant le 47
e
 régiment de la mê-

me arme. 

MM. le commandant Lemaire, chef d'escadron au ré-

giment de lanciers de la garde impériale; Jordis, capi-

taine au I
e
' régiment de grenadiers de la garde impé-

riale ; Benoit, capitaine au 52° régiment d'infanterie de 

ligne; Arcansola, lieutenant au même régiment, et de 

Trévelet, sous-lieutenant au régiment de lanciers de la 
garde impériale. 

Ont été nommés juges près le même Conseil, en rem-

placement de MM. le commandant Dervieu-Duvil-

lars, chef d'escadrons au 1
er

 régiment de zouaves; Lenor-

mand, capitaine au4
r
 régiment de hussards ; Laprun, ca-

pitaine au 47
8
 régiment d'infanterie de ligne; Carré, lieu-

tenant au corps de la gendarmerie de la garde impéria-

le, et de M. Muxart, sous-lieutenant au 47
e
 régiment de 

ligne. 

Le sieur Lefoulon, maréchal-des-logis de la garde de 

Paris, qui faisaint partie du 1
er

 Conseil de guerre, a été 

maintenu dans ses fonctions déjuge près le nouveau con-
seil. 

Après la lecture de l'ordre du jour de M. le maréchal, 

M. le colonel Piétrequin de Prangey a déclaré le nouveau 

Conseil constitué, et il a procédé immédiatement à l'exa-

men des affaires indiquées par les décisions de M. le ma-' 

réchal, prononçant la mise en jugement des accusés. 

— Par décret impérial en date du 19 janvier courant, 

M. Pierre-Auguste-Bienaimé Gavet a été nommé agent de 

change près là Bourse de Paris, en remplacement de M. 

Bouillant, démissionnaire. 

Bourse de Paris «lu 27 Janvier 1858. 

0/0
 [ Au comptant, D«'c. 69 30.— Baisse « 05 c. 

I Fin courant, — 69 30.— Baisse '« 20 o. 

1/» i Al 

l Fin courant 
Au comptant, Derc. 94 90.— Hausse « 40 c 

— 94 50.— Hausse « 25 c. 

AU COMPTANT. 

3 0[o 69 30 
4 0[o 
4 1i2 0r0 de 1825... 
4 lp2 0[0 de 1852... 94 90 
Act. de la Banque .. 3195 — 
Crédit foncier 600 — 
Crédit mobilier 950 -
Comptoir d'escompte 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 90 50 
— Oblig. 3 0]01853. 53 -
Esp. 3 0iODette ext. 
—■ dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0[0 Diff. 

Rome, 5 0[0 
Napl. (C. Botsch.)... 

36 7;8 

88 
110 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

ObIig,delaVille(Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Gaz, C° Parisienne... 670 — 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris... 
Ce i mp.deVoit. de pl.. 
Omnibus de Londres. 
Caisse Mirés 375 
Comptoir Bonnard.. 125 — 

1075 — 
1065 — 
415 — 
198 75 

97 50 
882 50 
50 -
95 — 

A TERME. 

3 0f0 
4 1(2 0r0 1852. 

1" ] Plus 
Cours, haut. 

69 45 69 50 
 ! 94 50 

Plus i D" 
bas. Cours. 

69 25 69 30 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1410 — 
Nord (ancien) 960 — 
— (nouveau) 802 50 

Est (ancien) 705 — 
— (nouveau). — — 

ParisàLyonetMédit. 872 50 
— (nouveau). 841 25 

Chemin de fer russes. 516 25 
Midi 555 — 
Ouest 700 — 

Gr. central de France 647 50 
Lyon à Genève 710 — 
St-Ramb.à Grenoble. — — 
Ardennes et l'Oise... 460 — 

— (nouveau).. 490 — 
GraissessacàBéziers. 375 — 
Société autrichienne. 743 75 
Central-Suisse — — 
Victor-Emmanuel... 500 — 
Ouest de la Suisse.. 

CAISSE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES, 

Conformément aux dispositions de l'article 18 des sta-

tuts, MM. les porteurs de vingt actions au moins de la 

Caisse générale des Actionnaires sont convoqués en as-

semblée générale annuelle, pour le mercredi 10 février 

prochain, à quatre heures du soir, au siège de la société, 
rue de Richelieu, 112. 

Les actions devront être déposées cinq jours, au moins, 
à l'avance, au siège de la société, 

Le directeur gérant, 

P.-M. MILLAUD et C». 

— Les nombreuses guérisons de grippe et d'affection» 

de poitrine obtenues dans ess derniers temps avec le Si-
rop de Berthé, à la codéine, 

la réduction que les travaux de M. Berthé lui ont per-

mis d'apporter dans le prix de ce précieux médicament, 
autrefois si cher, 

la connaissance que tous les médecins ont de sa com-

position et de ses propriétés calmantes, expliquent le suc-
cès rapide de cette préparation pectorale. 

Pour éviter lacontrefaçsn, exiger le nom et la signature 
de Berthé, 

Dépôt à la pharmacie du Louvre, 151, rue St-Honeré. 

SPECTACLES DU 28 JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Barbier de Séville, le Malade imaginaire. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Désespérés, le Carnaval de Venise. 
ODÉON. — Le Rocher de Sisyphe, le Bonheur chez soi. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — H Trovatore. 
THÉATRE-LÏRIQUE. — La Demoiselle d'honneur. 
VAUDEVILLE. — Les Fausses bonnes femmes. 
VARIÉTÉS. — Ohé! les p'tits Agneaux ! 
GYMMASE. — Le Fils naturel. 

PALAIS-ROYAL. — Un Bai
 uu grand monde un Péché caché> 

PORTE-SAINT-MARTJ.»,. _
 Les

 ^
hevaliers du

 Brouillard. 

AMBIC'J. — Pans crinoline. l'Homme au masque de fer. 
GAITÉ. — Les Fiancés d'Albano. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Turlututu, chapeau pointu. 
FOLIES. — En avant marche ! 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

3 MAISONS A COMPIÈGNE 
Etude de M* BVFFABD, avoué à Compiègne, 

rue des Minimes, 20, successeur de Me Barbillon. 
Vente sur saisie immobilière, le jeudi d8 fé-

vrier 1858, à onze heures précises du matin, au 
Palais-de-Justice de Compiègne, 

De trois grandes et belles MAISONS» bour 
geoises sises à Compiègne, dont deux dans la plus 
belle situation, sur la place du Château, faisant 
l'ace au château, et l'autre rue des Minimes, 16, 
accédant immédiatement à la place du Château, 

Et d'nne PROPRIÉTÉ bâtie, propre à l'in 
dustrie, appelée la Verrerie, actuellement à usage 
de fonderie. 

Cette propriété, sise à Margny-lez-Compiègne, 
avenue de Clairoix, assise sur 14 ares de terrain, 
est à proximité de la rivière et du chemin de fer. 

Produit des maisons. 
Place du Château, 5, 1,400 fr. 
Place du Château, 7, 1,500 
Rue des Minimes, 16, 1,500 

La fonderie est occupée par la partie saisie. 
Mises à prix : 

La maison place du Château, 7, 15,000 fr. 
La maison au même endroit, 5, 12,d00 
La maison rue des Minimes, 16, 15,000 

t La Verrerie, 500 
S'adresser à !M« BUFFAR», avoué poursui-

vant. (7768)" 

2 PROPRIÉTÉS 
Etude de Me BRIC©*, avoué à Paris, rue de 

Rivoli, 122. 
"Vente sur conversion, aux criées de la Seine, 

deux heures de relevée, le 10 février 1858, en 

deux lots, 
1° D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris, avenue 

de Saxe, 37 ; 
2° D'une PROPRIÉTÉ sise à Plaisance, rue 

Pernetty, 16, commune de Vaugirard. 

Mises à prix : 
Premier lot: 14,000 fr. 
Deuxième lot : 6,000 fr. 

S'adresser pour renseignements : 
1° Audit M1 RBICON ; 

2° A M0 Motheron, avoué à Paris, rue du Tem-
ple, 71. (7770) 

(T D'ARMEMENTS 1ARÎTIMS 
I.-T. BABBEY ET O. PARIS. 

MM. les actionnaires de la société I.-T. Barbey 
et C* sont convoqués en assemblée générale ordi-
naire, et en assemblée générale extraordinaire, 
conformément aux articles 34 et 36 des sta-
tuts, pour le samedi 20 février prochain, deux 
heures de relevée, à Paris, salle Sainte-Cécile, rue 
de la Chaussée-d'Antin, 49 bis. L'assemblée géné-
rale extraordinaire a pour objet principal de déli-
bérer sur les diverses mesures à prendre dans 
l'intérêt de la société, sur diverses modifications à 
apporter aux statuts sociaux, sur l'opportunité 
d'une rédaction nouvelle des statuts, et sur les 
propositions relatives à un emprunt à taire pour 
solder son matériel naval. MM. les actionnaires 
sont instamment priés d'être présents ou de se 
faire représenter à cette assemblée générale. Les 
cartes d'admission nominatives sont dès à présent 
ii leur disposition, au siège du la société, rue 
prouot. 20. Nul ne peut représenter un intéressé 
à l'assemblée générale s'il n'est lui-même membre 
de cette assemblée. Les dépôts des actions seront 
reçus au siège social jusqu'au 12 février prochain 
inclusivement. MM. les actionnaires trouveront au 
siège social uj modèle de pouvoirs. 

Paris,le 28 janvier 1858. 
Le président du conseil de surveillance, 

C. NOËL. 

Le gérant, 
(19036) I.-T. BARBEY etC 

COMPAGNIE DU 

(UT DE FER DE GÀLVEST03 

A HOUSTON ET 
Il est donné connaissance que MM. Ed. Aimé et 

O, Ed. Aimé et N. Micard, par suite de la pré-

sence à Paris du président du conseil d'adminis-
tration, ont cru devoir remettre entre ses mains le 
mandat dont ce dernier les avait chargés, et qu'ils 
ont, en conséquence, cessé de faire partie du co-
mité des fondés de pouvoirs de ladite compagnie. 

(19037) 

COMPTOIR GÉiTAL DU CLERGÉ 
MM. les actionnaires du Comptoir général 

du Clergé sont convoqués en assemblée géné-
rale extraordinaire pour le 15 février prochain, à 
une heure de l'après-midi, au sige de la société-
place Saint-Sulpice, 6, à l'effet de prendre con 
naissance de la situation de la société et de déli-
libérer sur les mesures qu'il conviendra d'ar-
rêter. (19034) 

SOCIÉTÉ L'ABEILLÉRE 
CHANGE M KNTDE SIEGE SOCIAL 

Les bureaux de la société l'AIielllère sont 
transférés, à partir de ce jour, de la rue Roche-
cliouart, 47, à la rue d'Enfer, 31, où sera désor-
mais le siège social. (19041 ) 

VOITURES». 
SOCIÉTÉ DES 
ro"uR LE rtiiMiNs nrt nKin 

RVlCEDEsLll VU f Ml 
Aux termes de l'article 21 des statuts, une as-

semblée générale ordinaire aura lieu le samedi 6 
février prochain, à quatre heures du soir, au siège 
de lu société, rue d'Argenteuil, 48. 

Elle aura pour objet : 
Ie D'entendre le rapport du gérant sur l'état de 
ntreprise ; 
2° De délibérer sur l'approbaliou des comptes 

de l'exerc ce 1858-1857, vérifiés et approuvés par 
MM. les commissaires de la commandite; 

3" De procéder à la nomination d'un commis-
saire en remplacement de celui sortant, sux ter-
mes de l'article 19. 

MM. les actionnaires propriétaires de dix ac-
tions au moins seront seuls admis à coite réunion. 
En conséquence, ils sont invités à déposer, jus-
qu'au vendredi 5 février au plus tard, de midi à 
quatre heures, rue d'Argenteuil, 48, les lundi, 
mercredi et samedi, leurs actions ou les certificats 

nominatifs de propriété qui les remplacent. Il en 
sera donné récépissé devant servir de carte d'ad-
mission. A défaut de cartes, les actions elles-mê-
mes devront être représentées à l'assemblée. 

(19035) A. MOREAU-CHASLON. 

CHAUSSURES EN CAOUTCHOUC 
QUALITÉ SUPÉRIEURE. 

VENTE EN GROS ET EN DÉTAIL. 

La maison RATTIËR et CE, 4, rue des Fossés-
Montmartre, à Paris; vient d'ajouter à la fabrica-
tion de ses Manteaux imperméables, coussins à air, 
etc., celle de CHAUSSURES EN CAOUTCHOUC VULCANISÉ 

dont la légèreté et la bonne confection ne laissent 
rien à désirer. — Tous les produits de cette mai-
son portent l'estampille de sa fabrique et se ven-
dent à garantie. .(18814),, 

ÉTAMAGE DES GLACES 
par l'argent. Brevet s. g. d. g. Commission, expor-
tation. PRON et C«, 28, r. Culture-Sainte-Catherine. 

(18936), 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes ej les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

B
it ,\j71V V f!Ai | 4 Ci 1 fr. 251e flacon. Rue 
LiMhlL"WJLLt\t> Dauphine,8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(18931)* 

DEIIÀRAIBUHÈ 
succès prouvent qu'il 11 

• nni»;*. i— -L T
u " est I 

SIROP INCISIF i 
Soixante années de su^„ 

meilleur remède pour guérir les rhumes t"
 6st

' '« 

tarrhes, coqueluches et toutes les maladie? i*'
C1

-

trine. R.St-Martin, 324, et dans les prinéh,
 e

f'
oi

> 

GRIPPE 
Contre cette affectiou, les irritations de «oit ■ 

et de la gorge la PATE et le SIROP DE NAFÉ dein" 
langrenier, possèdent une puissante efficacité 

Dépôt, rue Richelieu, 26, et dans chaque vin 

(18984*) '
9

' 

DRAGÉES STOMACHIQUES 

et PURGATIVESrlt LAURENT 
Ces DRAGÉES, préparées en concenîranTdsmslî^ui 

Sirop de Rhubarbe c* (Codex), sont employées avec 

grand succès pour exciter l'appétit et faciliter la digesti "* 

— contre la constipation et les pesanteurs ou douleur» H' 

tête qu'elle détermine, car elles tiennent le ventre lit 

sans fatiguer l'estomac fli les intestins. Elles sont en 

tre, le meilleur et le plus doux purgatif des enfants °
U

" 

Dépôt à Parla, ruo Richelieu, 102, et dan.
 n 

que toutes les pharmacies. (19039)'' 

En vente chtfz l'auteur, J. MSBTENS, rue Rochechouart, 9, etchei les principaux Libraire» 

sa 

TABLE DE PYTHAGORE 
BAREME expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99, suivi 

de deux tableaux d'Intérêts «impies et d'Intérêts 

composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et 6 0/0, 

et de quatre tableaux sur les Rentes 3 et 4 1/2 O/O 

(aux divers cours de la Bourse), à l'aidedesquels on 

obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 

le capital d'une rente. — 7'édition. — Prix : 1 fr. 

FRANCO parla poste, 1 fr.25. (Affranchir.^ 
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d'obtenir la superBcie ou le volume des objets ai 
eurs différentes Formes, etc. —2' édit. Prix • i"f
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FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir ) ' 

lies Annonces, Réclames industrielles ou autres sont 
reçues au bureau «lu Journal. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes monlllères. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 27 janvier. 
Rue de Luxembourg. 

Consistant en : 
(6281) Fauteuils, lit, console, glace, 

lustre, et autres objets. 
Le 28 juillet. 

Eu l'hôtel des commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(6282) Bureau, bibliothèque conte-
nant 600 volumes reliés, etc. 

Le 29 janvier. 
(6283) 500 moules ou modèles en 

plâtre, casiers, tables, bois, etc. 
(6284) Bureau, fauteuils, pendule, 

presse à copier, table, chaises, etc. 
(6>85) Commode, armoire, glace, 

poêle, tables, chaises, etc. 
(6286) Bureau, jardinière,commode, 

guéridons, fauteuils, canapé, etc. 
(6487) Commode, buffet, étagère, 

divan, table, chaises, etc. 
(6S88) Lits garnis, guéridons, com-

mode, secrétaires, tableaux, etc. 
(6279) Meubles meublants, chaises, 

tables, armoire, petite glace, etc. 
Rue de Provence, II. 

(6289) Bureaux, table, bibliothèque, 
volumes, tableaux, fauteuils, etc. 
Avenue des Champs-Elysées, 117. 

(6290) Canapés, fauteuils, consoles, 
étagère, piano, tableaux, etc. 

A Bercy. 
(6291) Buffet, secrétaire, commode, 

guéridon, toilette, pendule, etc. 
A Vincennes, 

rue du Terrier, 16. 
(6292) Meubles, glaces, serviettes, 

fourneaux, batt. de cuisine, etc. 
A Saint-Mandé, 

rue Montempolvre, 6. 
(62931 Matériel de marchands devin-

restaurateur, vins de diff. crus, etc. 
Le 30 janvier. 

En l'iiôtel des Commissaires - Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(6280) Presses, pierres lithographi-
ques, tabourets, poêle, etc. 

La publication légale des actes de 

société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 

le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'Jffiches, dit Petites Affiches. 

SOCIÉTÉS. 

Et le vingt-cinq janvier mil huit 
cent cinquante-huit, par-devant M« 
Philibert-Louis-Bené Turquet et son 
collègue, notaires à Paris, soussi-

gnés, a comparu : 
M. Charles - Louis - Joseph - Henri 

JOUAT, directeur de la compagnie 
française du Phénix , assurance 
emm l'incendie, demeurant à Pa-
ris, au siège de cette société, rue 
de Provence, 40, lequel a, par ces 
présentes, déposé pour minute au-
dit M= Turquet et l'a requis de met-
tre au rana de 3es minutes a (adale 
de ce jour. L'ampliation délivrée 
par le, secrétaire-général du mi-
nistre secrétaire d'Etat au départe-
ment de l'-agriculture, du commerce 
et des travaux publics, d'un décret 
impérial rendu au palais des Tui-
Jeriesle treizejanvier présent mois, 
aux termes duquel la nouvelle ré-
daction des articles 2, 3, S, 12 et 27 
des statuts de la société anonyme 
formée à Paris, sous, la dénomina-
tion de Compagnie française du 
Phénix.a été approuvée telle qu'elle 
était contenue dans l'acte passé le 
vin«t-qua're décembre dernier de-
vant ledit M* Turquet, et dont la 
minute précède, laquelle pièce, tim-
brée à l'extraordinaire au droit de 
un franc cinquante centimes, est 
demeurée ci-annexée apfijs men-
tion. Mention des présentes ser* 
faite partout où besoin sera, «st. 
pour les foire publier partout ou il 
y aura lieu, tous pouvons sont don-
nés au porteur d'une expédition ou 
d'un .extrait. Dont acte fait et passé 
il Paris, en la demeure susindiquée 
du comparant, les jour, mois et an 
susdits. Et, après lecture, M. Joiiaî 
a signé avec les notaires. Signé : 
Joliat, Eovard et Turquet ; «es deux 
derniers notaires. 

Enregistré à Paris, troisième bu-
reau, le vingt-six janvier mil huit 
.cent cinquante-huit, folio 100, verso, 
■case 2, reçu deux francs, et pour 
déchue vingt centimes, signé Gau-
thier. — Suit la teceur du décret. 

DÉCRET. 

Sur le rapport de notre ministre 
secrétaire d'Etat au département 
de l'agriculture, du commerce et 
des travaux publics ; 

Vu l'arrêté du six avril mil huit 
cent quarante-huit, portant proro-
gation de la durée de la Compagnie 
française d'assurances à primes 
contre l'incendie : le Phénix, et ap-
probation des nouveaux statuts de 
cette société; 

Vu la délibération prise par l'as-
semblée générale des actionnaires 
de ladite société dans la réunion du 
sept mai mil huit cent cinquante-
sept ; 

Notre Conseil d'Etal entendu; 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 
Article I". La nouvelle rédaction 

des articles 2, 3. 5,12 et 27 des sta-
tuts de la société anonyme formée 
à Paris, sous la dénomination de 
Compagnie française du Phénix, est 
approuvée telle qu'elle est conte-
nue dans l'acte passé le vingt-qua-
tre décembre mil huit cent cin-
quante-sept devant M« Turquet et 
son collègue, notaires à Pans, le-
quel acte restera annexé au présent 
décret. 

Art, 2. 
Notre ministre secrétaire d'Etat 

au département de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics est 
chargé de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Bulletin 
des Lois, inséré au Moniteur et dans 
un journal d'annonces judiciaires 
du département de la Seine, et en-
registré aveo l'acte modilicatif, au 
greffe du Tribunal de commerce de 
la Seine. 

Fait au palais des Tuileries, le 
treize janvier mil huit cent cin-
quante-huit. 

Signé : NAPOLEOiN. 
Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etat au 
département de l'agriculture, 
du commerce et des travaux 
publies, 

Signé : E. ROUHER. 
Pour ampliahon : 

Le conseiller d'Etat, secrétaire-
général, 

Signé : DE BOUREUIL. 

Pour expédition : 
Signé : TURQUET. 

Suit la teneur de l'acte susénoncé 
du vingt-quatre décembre mil huit 
cent cinquante-sept. 

Et le vingt-quatre décembre mil 
huit cent cinquante-sept, par-de-
vant M' Philibert-Louis-René Tur-
quet et son collègue, notaires^ à 
Paris, soussignés, ont comparu : 
1° M. Euryale-Dion BOURGAIN, 
avocat à la Cour impériale de Pa-
ris, demeurant en cette ville, rue 
Neuve-des-Capucines, 11° 13, vice-
président du conseil d'administra-
tion de la Compagnie du Phénix ; 
2» M. Charles-Marie-Fouque DU-
PARC - DUCOUDBAY, propriétaire, 
demeurant à Paris, me de la Chaus-
sée-d'Antin, 58 ; 3" M. Noêl-Fran-
çois SEIGNEUR, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Favart, 6 ; 4° 
M. Alexandre-François DELA1TRE, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Neuve-Bréda, 7 bis ; 5° M. Jac-
ques - Philippe - Maurice LAF1TTE, 
propriétaire, demeurant, à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 6 ; 6» et 
M. Eric JOLY DE BAMMEV1LLE, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue de Clichy, 28. Les susnommés, 
tous membres du consejl d'admi-
nistration de, la compagnie fran-
çaise du Phénix, assurances contre 
J'incendie, dont le siège est à Paris, 
rue dé Provence, 40, et dont les sta-
tuts ont été autorisés par ordon-
nance royale du premier septembre 
mil huit cent dix-neuf et par arrête 
du six avril mil huit cent quaran -
le-huit. Lesquels, agissant en leurs-
dites qualités de membres du con-
seil d'administration de ladite com-
pagnie et spécialement autorisés 
par la délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires qui sera 
ci-après énoncée, ont exposé ce qui 
suit : Par délibération, en date du 
sept mai mil huit cent cinquante-
sept, de laquelle délibération une 
copie demeure annexée à la minute 
des présentes, après avoir été cer-
tifiée conforme et véritable parles 
comparants et revêtue de la men-
tion d'annexé par les notaires sous-
signés, rassemblée générale extra-
ordinaire des actionnaires de ladite 
compagnie du Phénix, convoquée, 
constituée et délibérant conformé-
ment aux statuts, a adopté diverses 
modifications à apporter aux sta-

tuts ei a don<é en outre au copseil 
d'administration tous pouvoirs pour 
introdu re auprès du gouvernement 
l'instance en approbation desdites 
modifications, accepter tons les 
p.haiiL'flrnents qui deviendraient né-

eeMaires et passer tous actes en 
côuslquence Aujourd'hui, en vue 

de se conformer aux observations 
qui leur ont été faites par l'admi-
nistration, les comparants es-noms 
et qualités qu'ils agissent, déclarent 
arrêter ainsi qu'il suit la nouvelle 
rédaction des articles 2, 3, S, 12 et 
27 des statut de la société : 

Art, 2. Les opérations de la com-
pagnie consistent dans l'assurance 
contre l'incendie de toutes les pro-
priétés mobilières et immobilières 
que le feu peul détruire ou endom-
mager, à l'exception néanmoins, 
pour le mobilier, ues billets de ban-
que, titres, contrats, monnaie et 
lingotî d'or et d'argent, médailles 
et manuscrits, et des diamants,pier-
reries et perles fines, autres que 
ceux montés et à usage personnel 
ou compris parmi les objets dépo-
sés dans les établissement-! publics, 
tels que monts-de-piété et autres ; 
et, pour l'immobilier, des bâtiments 
servant à la fabrication de la pou-
dre à tirer et des co nposiliohs ful-
minantes. La compagnie ne répond 
pas des pertes qui proviendraient 
de la guerre, d'émeute ou d'un dé-
sastre causé par un tremblement 
de terre ou un ouragan. Les opô 
râlions de la compagnie compren-
nent en outre les assurances con-
tre l'explosion du gaz servant à l'é-
clairage, contre l'explosion des ap-
pareils à vapeur placés dans les bâ-
timents ou à bord des navires et 
contre l'explosion de ta foudre, soit 
que ces assurances soient faites ac-
cessoirement ou conjointement avec 
des assurances contre l'incendie, 
ou qu'elles soient faites isolément 
sans concours d'assurance contre 

l'incendie. 
Art. 3. Le maximun des assuran-

ces sur un seul risque est limité à 
deux cent mille francs pour les as-
surances de fabriques ou usines, et 
à six cent mille francs pour les ris-
ques simples. Néanmoins, la com-
pagnie pourra assurer sur un seul 
et même risque quatre cent mille 
francs pour les fabriques et usines, 
et un million deux cent mille francs 
pour les risques simples, à charge 
par elle de faire réassurer immédia-
tement tout l'excédant des maxi-
mums déterminés dans le premier 
paragraphe du présent article. 

Art. 5. Toutes les opérations au-
tres que celles énuméréesdans l'ar-
ticle 2 ci-dessus, sont formellement 
interdites à la compagnie. 

Art. 12. L'assmblée générale se 
compose des actionnaires proprié-
taires de dix actions, qui devront 
être déposées à la caisse de la société 
dix jours au moins avant celui de 
l'assemblée; le certificat de dépôt 
délivré par ie caissier et visé par le 
directeur servira de carte d'ad-
mission à rassemblée, Ce certificat, 
qui est nominatif et personnel, 
indique le nombre des actions dé-
posées. Il est valable pour la se-
conde réunion de l'assemblée géné-
rale, dans le cas de deuxième con-

vocation. 
Art. 27. Les inscriptions de rente 

appartenant à la compagnie pour-
ront être transférées en vertu d'une 
délibération du conseil d'adminis-
tration. Les transferts seront signés 
par un administrateur, par le dir 
recteur ou le sous-directeur et par 
le caissier, ou par une personne dé-
signée pour le remplacer. Les mo-
difications ci-dessus arrêtées et 
réalisées feront partie inhérente des 
statuts pour être exécutées selon 
leur forme et teneur ; mais sauf ces 
modifications, les statuts de la so-
ciété, tels qu'ils existent actuelle-
ment, continueront' à être exécutés 
dans toutes leurs dispositions, com-
me par le passé. Et aussilôt les com-
parants ont représenté aux notaires 
soussignés les pièces suivantes, qui 
sont demeurées ci-annexôes après 
mention : I" Un extrait de la délibé-
ration du sept mai mil huit cent 
cinquante-sept, timbré extraordi-
nairementau droit de un franc cin-
quante centimes, non encore enre-
gistré, mais qui le sera en même 
temps que ces présentes, ladite piè-
ce certifiée véritable par les com-
parants; 2» un exemplaire signé de 
l'imprimeur et légalisé par le maire 
du troisième arrondissement, du 
Journal général d'Affiches, feuille 
du dix-sept avril mil 'huit cent cin -
quante-sept, portant, cette mention : 
Enregistré à Paris, le vingt-quatre 
décembre mil huit cent cinquante-
sept, folio 122, case 5, reçu deux 
lrancs quarante centimes, deux dé-
cimes compris, signé illisiblement. 

Dont acte fait et passé à Paris, au 
siège de ladite compagnie du Phé-
nix, rue de Provence, 40, les jour, 
mois et an susdits, çt lecture faite, 
les comparants ont signé avec les 

notaires. . , _' 
Signé à la minute : Bourgain, De-

laitre, Seigneur, P. Laljltte, F. Du-
coudray, E. Joly de Bauimeviilè, Fp-

vard et Turquet, ces deux derniers 
notaires. 

Enregistré à Pari», troisième bu -
reau, le trente décembre mil huit 
cent cinquante-sept, folio 29, recto, 
case 2, reçu deux francs, et pour 
double décime quarante centimes. 

Signé : GAUTHIER. 

Pour expédition : 
Signé : TURQUET. (8657)— 

Suivant acte, sous seing privé, en 
date à Paris du vingt janvier 111.1 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, MM. Charles-Jean-Raptisto-l-e-
lix DEHAYNIN père, Charles-Jcan-
Bapliste-Éuryale DEHAYNIN, Félix-
Gabriel-Céleslin DEHAYNIN, Char-
les-Louis DEHAYNIN, tous quatre 
négociants, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-St-Martin, 186, audit 
nom et comme seuls membres de la 
société en nom collectif, connue 
sous la raison DEHAYNIN père et 
fils, d nt le siège est à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Marlin, 186, d'une 
part, et I» M. Pierre-Victor-Modeste 
MORA1NNE aîné, négociant, de-
meurant à Charleville; 2° M. Rrice-
Alexandre MORA1NNK, négociant, 
demeurant à Neufchàtel-sur-Aisne, 
d'autre part, et M. Charles P1EAU, 
demeurant à Paris, rue de la Victoi-
re, 13, au nom et comme gérant de 
la compagnie générale de la Navi-
gation lluviale et maritime II;. 
P1EAU et C1", encore d'autre *part, 
ont formé une société en nom col-
lectif à l'égard de MM. Dehajnin et 
de MM. Morainne, et en comuian 
dite à l'égard de M.Charles Pieau 
Celte société a pour objet la créa-
tion et l'exploitation d'un service de 
transports accélérés par eau, entre 
Givet, Sédan, Charleville, Reims et 
points intermédiaires, à Paris, avec 
retour. La durée de la société est de 
huit années, qui ont commencé à 
courir le vingt janvier mil huit cent 
cinquante-huit, etfiniront à pareille 
date de l'année mil huit cent soi-
xante-six. Le siège de la société est 
établi à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 188, dans les btireaux 
de MM. Dehaynin père et fils. Les 
affaires de la société seront gérées 
et administrées par MM. Dehaynin 
père et lils, ou par l'un d'eux ; ils 
auront seuls la signature sociale, 
mais ils ne pourront en faire usage 
que pour les affaires de la société. 
La raison et la signature sociales 
sont DEHAYNIN père et fils et C'«. 
La dénomination de la société est : 
Service de Navigation a vapeur en-
tre Paris et les Ardennes. 

Pour extrait : 
GEFFRAY, 

huissier, rue du Bac, 59. 

Par acte en date du vingt janvier 
mil huit cent cinquante-huit, MM 
Stanislas BERJOT et Onéavme-Hip-
polyte DELORME, limonadiers, de-
meurant ensemble à Paris, rue de 
l'Ambre, 8, se sont associés pour six 
ans, du quinze dudil mois"; souS 
la raison sociale BERJOT et DE-
LORME. Les deux associés ont la 
gérance et la signature. 

Signé : BERJOT et DELORME. 
(8655)— 

Par acte sous-seings-privés, fait 
en triple à Paris, ie vingt-cinq jan-
vier mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré à Paris, il a été ex-
trait ce qui suit : Le sieur Char-
les-Alexis BOURD1ER, demeurant 
rue Gambay, 14; le sieur Théo-
phile-Victor MASSELON, demeurant 
rue de Bond y, 86; le sieur Aimé-
Jacques-Ferdinand GU1LLON, de-
meurant rue du Buisson-Saint-
Louis, 13, ontdissous, à dater de ce 
jour, la société de fait qui existe en-
tre eux depuis le dix mai mil huit 
cent cinquante-sept, pour l'exploi-
tation d'un brevet d'invention s'at-
lachant à un moteur hydraulique et 
un compteur servant au inesurage 
de toute espèce de liquides, dont le 
siège était à Paris, rue Saint-Maur, 
45. Les associés se portent tous li-
quidateurs. Déposé le vingt-sept 
janvier mil huit cent cinquante-

huit. 
Le chargé de pouvoirs, 

A. GUH.LON. (8553)-

Suivant. acte sous signature? pri-
vées, en date à Paris du quatorze 
janvier mil huit cent cinquante-
huit, enregistré le dix-huit par 
Pommey, aux droits de cinq francs 
cinquante centimes, M, Jacques 
STREICHER et M. Charles-Sav «ien 
GR1MARD, son gendre, tous deux ra-
bricants de meubles, demeurant 
même maison, à Paris, quai Valmy, 
83, ont formé entre eux une société 
en nom collectif, pour le commerce 
de fabrication et vente de meubles. 

Durée de cette société, douze années 
consécutives, dudit jour quatorze 
janvier mil huit cent cinquante-
huit au quatorze janvier mil huit 
cent soixante-dix. Le siège de la so-
ciété fixé, quant à présent, susdit 
quai Valmy, 83. Raison sociale : 
STREICHER et GHIMAUD. Les asso-
ciés apposeront chacun sa signatu-
re, et la société ne sera obligée que 

E
ar la réunion des deux signatures, 
es affaires de la société dirigées et 

administrées par les deux associés. 
Apports sociaux, détaillés en l'acle 
de société et fournis par les asso-
ciés, chacun par moitié, s'élèvent 
ensemble à vingt-quatre mille 
francs. 

Pour exlrait : 
GR1MARU. (8659)-

Suivant acte passé devant M° 
Massion, notaire à Paris, le vingt 
janvier mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, M. Stanislas-Ale-
xandre POULUT, dit VEUEL, entre-
preneur de filtrage des eaux, de-
meurant à Paris, rue Taitbout, 6, et 
M. Antoine-Ernest POULET jeune, 
ditVEDEL, homme de lettres, de-
meurant à Paris, rue Blanche, 8, 
ont déclaré dissoute, à partir dudil 
jour vingt janvier mil huit cent cin-
quante-huit, la société formée entre 
eux pour l'exploitation de l'entre-
prise de filtrage des eaux, par acte 
passé devant ledit M' Massion le, 
dix-sept mars mil huit cent cin-
quante-six. Par le même acte M. 
Ernest Vedel jeune a cédé à M. Ve-
del amé, son frère, tous ses droits 
quelconques dans ladite société, 
moyennant un prix fixé à forfait. 

Pour extrait : 
-(8658) Signé : MASSION. 

twmM m COMMEKCS, 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribuual commu-
nication do la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

PaUUtaa. 

DÉCLARATIONS »B FAILLITES. 

Jugements du 26 JANV. (858, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

Hxent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur JOSSERAND (Grégoire), 
logeur en garni et fabr. de cadres à 
Belleville, boulevard du Combat, 28, 
et à Paris, quai Jemmapes, 298; 
nomme M. Gervais juge-commissai-
re, et M. Beaufour, rue Bergère, 9, 
syndic provisoire (N° 14583 du gr.); 

Du sieur DEBON (Emile-Théodo-
re), fabr. de meubles, rue du Fau-
bourg-St-Antoine, 199; nomme M. 
Dumont juge-commissaire, et M. 
Bourbon, rue nicher, 39 , syndic 
de la faillite (N° 1458* du gr.;; 

Du sieur VERGUET (Auguste), né-
goc. en verreries et cristaux, rue de 
Rivoli, 104, et rue de Pontoise, 26 ; 
nomme M. Dumont juge-commis-
saire, et M. Pluzanski, rue Ste-An-
ne, 22, syndic provisoire (N° 14585 

du gr.); 

Du sieur DOMME (Elie), limona-
dier à La Chapelle-Saint-Denis, rue 
Doudeauville, 3; nomme M. Gervais 
juge-commissaire, et M. Isbert, fau-
bourg Montmartre, 54, syndic pro-
visoire (N» 14586 du gr.); 

Du sieur DELORME (Louis-Charle-
magne), entr. de menuiserie, rue 
des Bons-Enfants, 28, et 29; nomme 
M. Gervais juge-commissaire, et M. 

Filleul, rue' Ste-Appolinc, 9, syndic 
provisoire (N° 14587 du gr.); 

De la Du« LHOTE (Thérèse-Emilie), 
tenant maison meublée, rue de la 
Victoire, 17; nomme M. Dumont ju-
ge-commissaire , et M. Sommaire, 
faubourg St-Dems, 76, syndic provi-

soire (N- 14588 du gr.); 

Du sieur GÉRARD (Nicolas), anc. 
aplatisseur de cornes, actuellement 
mû de vins à Belleville, rue dès 
Montagnes, 36; nomme M. Gervais 
juge-commissaire, et M. Lacoste, rue 
'Chabanais , 8, syndic provisoire (N» 

14589 du gr.); 

Du sieur DUCOUDRÊ (Charles), 
md de verres à vitres, rue de l'Ar-
bre-Sec, 21; nomme M. Drouin juge-
commissaire, et M. Beaufour, rue 
Bergère, 9, syndic provisoire (N* 

U590 du gr.); 

Du sieur ABRAHAM ;l»aac), anc. 
courtier de commerce, rue Bleue, 6; 
nomme M. Dumont juge-commis-
saire, et .M. Pascal, place de la Bour-
se, 4, syndic provisoire (.\'° 14591 du 
gr.). 

CONVOCATIONS 1)L CB£ANC1£K£. 

Sont Invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
temblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS WSL SYNDICS. 

De la société DELAVACQUERIE et 
CHATELAIN1, ayant eu pour objet 
l'exploitation du commerce de blanc, 
sis à Paris, rue Sf-Denis, 277, so-
ciété en nom collectif, composée du 
sieur Delavacqueiie (Gaspard-Fran-
çuis), demeurant au siège social, et 
du sieur Châtelain ,Théodore-Jean-
Baptisle), demeurant à Paris, rue 
des Vieux-Augustins, 35, le I™ fé-
vrier, à 10 heures (N° 14417 du gr.); 

Du sieur DELORME (Louis-Char-
lemagne), entr. de menuiserie, rue 
des Bons-Enfants, 28 et 29, le I" 

février, à 9 heures (N° 14587 du gr. -; 

Du sieur GERARD (Nicolas), apla-
tisseur de cornes, actuellement md 
de vins à Belleville, rue des Monta-
gnes, 36, le l" février, à 9 heures 
(K« 14589 du gr.); 

Du sieur LAZARD (Bernard\ nég. 
en broderies, rue du Temple, 15, le 
2 février, à 9 heures (N° 14572 du 

gr.); 

Du sieur MÉRY (Luc), traiteur et 
md boucher, rue Sl-Jacques, 19, le 
2 février, à 9 heures (N« 14571 du 
gr.); 

Du sieur VESQUE (Charles), md 
de vins, rue des Prescheurs, 14, le 
2 février, à 3 heures (N° 14570 du 
gr.1; 

Du sieur MARTIN (Meyer), com-
missionn. en horlogerie, rue de Ri-
voli, 47, le 2 février, à 10 heures l[2 
(N» 14555 du gr). 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la D"« LEBAILLY (Anne-Mar-
guerite), limonadière à Courbevoie, 
rue de Bezons, 25, le 2 février, à 3 
heures (N<> 14509 du gr.); 

De la société en liquidation BINZE 
et C'% pour l'exploitation du com-
merce de vins et eaux-de-vie, aont 
le siège était à Paris, rue Mouffe-
tard, 236, composée des sieurs Jo-
seph Binze, demeurant à Montrou-
ge, rue de la Gaité, 14, et Henry 
Camus, rue Mouffetard, 293, le 2 fé-
vrier, à 9 heures (N° 14326 du gr.); 

Du sieur FICHOT, md de vins à 
Grenelle, rue du Commerce, 2, le 
2 février, à 9 heures (N° 14312 du 

gr); 

Du sieur DELMOSÉ (Théophile), 
commissionn. et md de vins en 
gros, rue Mogador, 7, le 2 février, à 
9 heures (N° 14433 du gr.); 

Du sieur PHILIPPE (Anloine), né-
goc. commissionn. en grains, rue 
Coq-Héron, 7, le t" février, à 10 
heures (N» 14405 du gr.); 

Du sieur THIERRY (Louis-Eugè-
ne), md de vins au bois de Colom-
be, commune d'Asnières (Seine), le 
2 février, à 3 heures (N° 14408 du 

gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. ie juqe-commissalre, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances : 
NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et afllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOURDON (Jean-Marie), 
md de, vins, rue Montmartre, 113, le 
1™ février, a 1 heure (N° 14344 du 

gr.); 

De la société DOMINÉ DE PÉRET 
et MORMON, ayant eu pour objet la 
vente de marchandises de toute na-
ture, dont étaient gérants les sieurs 
Auguste-Charlcs-Amédé Dominé de 
Péret, aujourd'hui décédé, et Jules-
Eugène Mornion, rue. de Lancry, 3, 

le 2 février, à 3 heures (N° 14038 

du gr.). 

four entendre le rapport des syn 

dlcs sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, ou 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, duns ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utitttt 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur TROSS (Charle.s-Théodo-
re-Edwin), libraire, rue des Bons-
Enfants, 28, le 2 lévrier, à 3 heures 
(N° 13753 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et,dam 
ce cas, sonner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communicatiou 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DK TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
laide vingt jours, à dater de'ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papter timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur KELLER, à Vaugirard, 
rue de l'Ecole, 24, entre les mains 
de M. Crampel, rue St-Marc, 6, syn-
dic de la faillite (N- 14500 du gr ); 

Du sieur WURM, nég. md colpor-
teur, rue Rivoli, 4, entre les mains 
de M. Sommaire, faubourg St-De-
nis, 76, syndic de la faillite (N° 14507 
du gr.); 

De la D"« MOREAU (Clotilde), lin-
gère, rue du Four-St-Germain, 70, 
entre les mains de M. Huet, rue Ca-
det, 6, syndic de la faillite (N° 14514 
du gr.); 

Du sieur SCELL1ER fils (Alexis) 
md de vins, rue de Monthyon, 17, 
entre les mains de M. Beaufour, rue 
Bergère, 9, syndic de la faillite (N» 
14532 du gr.); 

De la dame SAMSON (Victoire Mo 
reaux, femme autorisée de Fran-
çois), mde de modes, rue du Colv-
sée, 24, entre les mains de M. Huét, 
rue Cadet, 6, syndic de la faillite 
(N° 14533 du gr.); 

Du sieur GOY (Marc), ancien md 
de vins à Grenelle, avenue St-Char-
les, 7, ci-devant, actuellement même 
avenue, 45, entre les mains de M. 
Huet, rue Cadet, 6, syndic de la fail-
lite (N° 14512 du gr.), 

Du sieur BONNEL [François), ap-
prêteur de cuirs, quai Jemmapes, 
246, entre les mains de M. Crampel, 
rue St-Marc, 6, syndic de la faillite 
(N° I45H du gr.); 

Du sieur BECRET (Hyacinthe-Cyr), 
fabr. d'appareils à gaz, rue des Fil-
les-dû—Calvaire, II, entre tes mains 
de M. Lacoste, rue Chabanais, 8, 
syndic de la faillite (N° 14529 du 

gr.); 

De la dame POTTIER (Marie-José-
phine-Zélie Grazalceme, femme sé-
parée de biens de Louis-Philippe-
Alfred), mde de bimbeloterie, rue 
Chapon, 20, entre les mains de M. 
Sommaire, faubourg St-Denis, 76, 
svndic de la faillite (N° 14S27 du 

gr.); 

Du sieur ACHARD (Antoine), cha-
pelier, rue Richelieu, 95, entre les 
mains de M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic de la faillite (N» 
14520 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la lai du 28 mai 1831, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration dt ce délai. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 7 janvier 1858, 
lequel déclare commun au sieur 
CHATELAIN le jugement du 2 dé-
cembre 1857, qui a prononcé la fail-
lite du sieur DELAVACQUERIE; dé-
clare, en conséquence, en état de 
faillite ouverte la société Delavac-
querie et Châtelain, ayant eu pour 
objet l'exploitation du commerce de 
blanc, sis à Paris, rue Saint-Denis, 
197, société en nom collectif, com-
posée du sieur Delavacquerie (Gas-
pard-François), demeurant au siège 
social, et au sieur Châtelain (Théo-
dore-Jean-Baptiste), demeurant à 
Paris, rue des Vieux-Augustins, 36; 

Fixe provisoirement au 2 décem-
bre 1857 l'époque de la cessation 
des paiements de ladite société ; 

Nomme M. Mollet juge-commis, 
saire, et M.V1. Trille, rue des Mou. 
lins, 24, et Colin, rueduSenljer 37 
syndics provisoires; 

Dit ou - las faillites résultant tant 
du présent jugement que du juge, 
ment du 2 décembre seront jointes 
et suivies sous la dénomination so-
ciale susénoncée (N» 14417 du gr.!, 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF, 

RÉPARTITIONS. 

Messieurs les créanciers vérifiés 
et affirmés du sieur GABR1GE (An-
toine), lab. de parapluies, rue St-
Denis, 293, peuvent se présenter 
ciiez M. Sommaire, syndic, rue (lu 
Fg-St-Denis, 76, pour toucher un 
dividende de 14 fr. OU p. 100, unique 
répartition de l'actif abandonné (N1 

i4162 du gr.). 

RÉPARTITION; 

Messieurs les créanciers vérifiés et 
affirmés du sieur 1IELHOMME (Al-
fred -Victor - Modeste), imprimeur 
tithographe, rue Montmarlre, 171, 
peuvent se présenter chez M. La-
coste, Sj ndic, rue Chabannais, s, de 
3 à 6 heures, pour toucher un divi-
dende de 12 p. 100, première répar-
tition (N" 13915 du g.). 

Messieurs les créanciers vérifié! 
et affirmés de la société CLillt et 
LKGENDBE, nég. en lingerie, rue 
Montmartre, 15, composée d'Ernest 
Ciair et Louis Legcndic, demeurant 
au siège social, peuvent se présen-
ter chez -M. Sommaire, synilic, rue 
du Fg-St-Denis, 70, pour toucher lia 
dividende de 8 fr. 96 c. p. 100,uni-
que répartition (N° 13955 dn gr.). 

Messieurs las créanciers vériliéset 
affirmés du sieur BOURGEOIS (Jean-
Charles), mercier, rue St-Marc, 3% 
peuvent se présenter chez M. Trille, 
syndic, rue des Moulins, 20, de S à 
5 h., pour toucher un dividende dî 
8 fr. 57 e. p. 100, unique répartition 
(N» 13924 du gr.).' 

Messieurs les créanciers vérifiés et 
affirmés de la société LELEUetY' 
SA1NJAL, limonadiers à Charen-
ton, rue des Carrières, 45, composée 
de Pierre-Simon Leleu et Anne-Ge-
neviève-Appolline Rousselet, veun 
Sainjal, demeurant tous deux a» 
siège social, peuvent se présenlet 
chez M. Sommaire, syndic, rueû» 
du Fg-St-Denis, 7B, pour toucher un 
dividende de 80 fr. 87 c. p. 100, uni-
que répartition (N» 13099 du gr.). 

Messieurs les créanciers vérifiés*' 
affirmés de la dame DEBRAINE (Eu-
génie-Reine REGNAULDOT, femme 
judiciairement séparée quant a"1 

biens de Joseph-Prosper), fab. »• 
vermicelle, ayant demeuré à Mont-
rouge, boul. d'Orléans, 86, demeu-
rant actuellement à Paris, faub-
Poissonnière, 69, peuvent se prf* 
senter chez M. S oinmaire, syndic 
rue du Fg-St-Denis, 76, de 4 à 6 h., 
pour loucher un dividende de!» 
fr. Il c. p. 100, unique répartition 
(N° 13636 du gr.) 

CLOTURÇ DES OPÉRATIONS 

HOUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

H. B. Un mois après la date de £<j 
jugements, chaque créancier renln 

dans l'exercice de ses droits contre » 
failli. 

Du 26 janvier. 

Du sieur FAUVEAU aîné (André-
Baptiste), doreur sur métaux.Jf 
Fontaine-au-Roi, 26 (N* 14176 0" 

r-), 

ASSEMBLÉES BU 28 JANVIER I858, 

NEUF HEURES : Gérard, md de P* 
mes de lerre, conc. — he|nal:jj 
ent. de maçonnerie, »ffirnV "f^ 
union. — Saint-GaUdens, «n 

bâtiments, atttrrn. après conc. . 

DIX HEURES : AUSterliH, "ég-
 nC

, 
lies, synd. — Taillaumard- » 
liquoriste, id. - V Gaudive»^ 
nég., clôt, - Dechartres, en}.

 4e 
charpentes, id. — Lebé, uw si. 
vins, conc. — Larroudé, anc. 
en rubans, redd. de comptes-

MIDI ; Chasserant, nég., sJ"n'
C
!-

Bouvet, anc. comm., vér-T"
c
lÔt. 

pradel, anc. nég. en draps, c
c

, 

- Bel'.et frères et C"', nég-. Ï? it 
— Martin fils ainé, nég., reu"-

comptes. , , A„ car-
UNE HEURE : Leclerc, fab- at

Xli
 it 

tonnages, synd. - Faure, »>■
 de 

pempes, vér. - Frierdich, »" «. 
moulures, clôt. - LagaugJir •

 ur 
quoriste, id. - Muzaton, eu y. 
de poils, conc. - Gauli'". 

bijoutier, id 

Le gérant. 
BAUDOUIN-
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